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. f,ilt, !', ~I. le m_il!istre des alfoircs ét1:anp;i\rcs, consulté sur l_a possihi- ! n. T'Kl11t ile l.\'ne)'er donne lecture du procèa-,erbal de la 
lite de redu ire le cl110rrc des charges ordlnaires cl permanentes, a rcpondu dernière séanee, La rédaction en est adoptée, 
qu'il lui était impossible de faire aucune réduction. Voici ses motifs: Il. D11b11111 fail connaitre l'analyse des pièces suivantes adres- 
• Il faut bien se rendre compte de la nature des suppressions proposées sées à ta chambre : 

dans le budget. . . . 11 Le sieur W arlemont, inspecteur de l~enregislremrnl Pt desdomainea 
• Elles portent princlpalement sur les appointements des agents el non à ~arche, prie la chambre de ue point réduire le traitement des em- 

lur le personnel. . . . . . ployés et fonctionua'res qui sont astreints s des déplacements sans avoir 
• ~nsuite les l~gal!ons qu_1 ~ont suppnrnces sont celles qui dc~andent dreit à une indemnité. ,, 

1~ moins d,e travail; s1 cl~es ètaieut de roat_ure a donner beaucoup d occupa· - Renvoi à 13 section centrale charvée d'examiner le budget des li- 
Uon, on n eu demanderait pas la suppression. nances • 
. " li fa~t remarquer,_ en outre, que là ~eme où il n'y aura plus d'agent_s 1< Plusieurs habitants de Roulers demandent que la garde civique soit 

d1pl~m~l!qucs, ~•:1:x-c1 ~eront remplaces pa~ des agents consulair~s; la divisée en deux bans, et <111e le premier ban seulement , qui serait corn 
aussi ou !1 Y avait a la _fois un a,sent drplomauqne cl un agent consulaire. 1:1 posé de jeunes gens, sera il obligé, en temps di paix, de se soumettre à 
•u~pres~•o~ du _premier reportera _sur le second l?ule la besogne ~ont il toutes les obligations de la loi sur la ar.le civique. » 
était charge. Mats dans aucun cas, 1I n'y aura de diminution de travail dans , C . . . . 
les bureaux du département des affaires étrangères. » Ill. B~~eubac~ .. :- .e demande ')lie ce,ue pétition so1l renvoyee i 
Litl. n. etc. Pas d'observation. la cornmrssron .tes _p_et111011s, avec. demande d un prompt rapport. 
Litt. o. Fonds secrets ••.••...•...••.•.••••••••••••• fr. Hi,•·oo - Cette propesrucu est adoptée, 
La tre, la 2• cl lu 4•sections demandentqncl est l'emploi de celle somme. • Un gran,~ nombre ù'laal~itants de Roulers demandent que cette ville 
M. le ministre des affaires étrangères a donné sur l'emploi de celle reste le chef-lieu de larrendissement. 11 

somme des explications que la section centrale ne croit point de nature à Ill. Rodeubacll. - Comme toutes les autres pétitions du même 
être publiées. Elles lui ont paru entièrement satisfaisantes. genre, je demande que celle-ci roil renvoyée à la section centrale d11 
Nous ajouterons seulement que celle somme figure au budget depuis budget de l'intérieur. 

1830, qu'elle a été proposée par la S• section de la chambre; les motifs - Celle proposition est adoptée. 
qui existaient alors pour proposer cc chiffe existent avec plus d'évidence au· " Le conseil communal <le Chênée et 11l usieurs exploitants de hourllè- 
jourd'hui. res et dirrcteurs d'érablissements industriels demandent que le gou,er• 

La section centrale ne croit pas devoir entrer dans de plus longs dêve- ne ment fasse améliorer ta station du chemin de fer à Chênée, • 
loppeme~l ;_la chambre lui \ie_ndrn compte de ,a réserve. • _ Renvoi à la section centrale chargée d'examiner le budget des tra- 

Il a etc_ depc,nsc s,!r le crédit de 1847 ......•..••... fr, i0_,490 ,,7 ,aux publics. 
en 18-&8 JUs_qu à cc Jour· ·: · • • • · · · · · · ·; · · · · · · • · · ·. • · • · 5,921 liO u Plusieurs clébitJ1115 ,le boissons distillées et autres habitants d'Asscbe 
En cc 9u1 concerne le ~h•lfrc de 5,0~~ francs dcm~nde pour ch,a~g~s e~- demandent l'abro ation de la loi du 18 mars 1838 qui étal,lit un impô; 

.traardinaircs cl temporaires, M. le mnnstre a fourni une note d ou II re- de consommation ~ur les Leissons distillées. ~ ' 
ault" que : R . . 1 b • d' . 1 b d t d . "La somme de 5,000 francs, portée au chap, i"', art. 6 tClrarges tx- - envoi à la section centra e c argee exammer e u ge es voies 
traor,li11aire1), a été votée par les chambres en !8-'6; une somme de 8,000 el moyens. 
francs avait ètè réclamée. 1.e rapport de '.\I. le baron Osy, du t5 aoüt t 8411, • L'administration communale d'Oyghe1!1 demande que la rési,tenc_e, 
donne à tel égard des explications qui résument celles plus dvtaillèes que du ~ommissaire des arrondissements réunis de 'fb1elt et de Roulers sou 
renfermait le rapport fait par M. de Deeker, dans la séance du 28 novem- mamtenue à Thielt. • . . . 
.bre 18U., sur le budget t.u ministère des affaires étrangères pour l'eser- . -:-- Renvoi à la section centrale chargée d'examiner le budget de l'm- 
t:Le ts,s. teneur. 

· u La situation actuelle des choses n'est pas lellequ'ellepermctte au gou- « Q11el11urs habitants de Mainyault r~cla_ment c_ontre l'drrè~é d~ la dé- 
.tern~mcnt de renoncer dès à prèsent à cette allocation ; il serait même né- p_utat,on v~rmanente _d? conseil _provincial qui annule l'elect100 du 
cessaire qu'elle devint permanente. sieur i\lonmer en qnahtl" de conseiller communal. • 

c Il a constamment été apporté l'économie la plus sévère à l'entretien du - Renvoi à la commission iles pétitions. 
mobilierdc l'hôtel des affaires ètrangères, el cependant le crédit a toujours- v La dame Van de Weyer, veuve du sieur Bastin, ancien vérificat<:ur 
été complètemeut absorbé. Il est à remarquer que l'hôtel du ministre et les des douanes, réclame I'interveution de la chambre pour obtenir la rért 
bureaux ,1e l'administrauon n'ont pas été meubles cumplétcment eu une sion de sa pension. • 
seule fois, - llème renvoi. 
• L'hôtel a été pourv_u, s.~ccessh-_emenl ~t. l~nlcment, des meuhl,es indis- • Le conseil communal et plusieurs habitants de Tourinncs-Saint- 

pensables ; un_ tel esprit d econonne a pr~s1de aux ach~l~~ que ~est d_ans Lambert présentent des observancne sur la direetion à donner à la roule 
les ventes publiques de meubles ayant servi que les acqumuons necessasres décrétée ile Perwez i Wavre. • · 
ont êré faites. - !\!ème renvoi. 

~ Qua.nt au mo~ilier des bureaux, non-seulement il n'est pas brillant, • Les sieurs Tirs t"t Claes demandent que le frère d'un étudiant en 
mais il n est pa_~ meme con7en3hle. . . théologie,qui est incorporé dans un régiment, ne puisse être, de et chef, 
bl • Le renouvellement d un grand nombre de meubles est indispensa- exempté du SP.~vice militaire.» 
e. ," . . . . . . . . - ,\ltme renvoi. 
D après )es cxph':3l1ons qm p~ccedenl, 1~ section.centrale propose a_ la M. de Perceval demande un congé. 

chambre d adopter I ar!. 0 lei qu'il est libellé au projet de bud~ct, !avoir: _ Accordé. 
Pour char,?cs ~rdma,res ~t _rcrm?nenle,_ ...•••. • • .•••. •. Ir. "!,000 Ill. le 1,résldeof.-Voici une lettre qui est adressée à la chambre 
Pour charges extraordinires et 1cmpora1rcs................ a,000 M _.,,_.1b • 

Art. 7. Achat de dècorations de I' -Jrdre de Léopold, sans qu'on par • u .:. onngne • 
puisse augmenter le chiffre par des imputations sur 
d'autres articles •••••..•••.••....••••..••.. fr. 8,000 

Adopté. (La suite plus loin.) 

C:RADIBRE DES REPRÉSENTANTS. 
Jeudi, 7 décembre, 1ianu publique à une heure; - Ordre du jour: 

Suite de la di1cius,cm du l,u:lget dei ,,ffai,es ilrongère1. 

(Présidence de ,'il. Yernacgen.) 
Séance du G dëcembre 1848. 

llOHMAIRE.-Analyse des pèütlons. - Dé!'lll, par M. Moreau, du rapport 
de la commission qui a examiné te projet de loi relatif à l'érection du hameau 
de Peplnster en commune. - llappor1, fat! p:ir M. d'llont, au nom de la 
commission lie vèriticauon de pnuvo.rs, sur l'électiun d'un représentant par 
le couége électoral du district dt Wari,mmc. - Suite de la discussion sur 
l'ensemble du budget du rlèpartemeut des affaires éU·angères; clôture de 
celle discussion. Inscusslon el adoption ues articles composant le chapi 
rre I••, Admi11istratio11 cmtrale. Discussion cl r1•jd de la proposition de 
M. Osy, reluuve à la suppression de la mission ~ Cnnstautiuup!r. 

JH, Dabns procède à l'appel nominal à une heure un quart, 
- La séance est ouverte. 
lll le l>l'él!!lidcut procède au tirage au sort J1:> srctious de dé 

eembre. 
. f.BAJIBH DIS lllPBÊiEl'ITA~Tf, - 1848•18-I,!), 

" Gand, le 6 décembre 1818. 
« ~I. le pr: si.lent, , 

" Une indispesition ne me permet pas de ,enir prendre part à la dis 
cussion du hudget des alfairts étrangères. :e le regrette d'autant plus 
vivement que mon vole l'IJI été fa,orahlc anx ré.luctions proposées 1-' :r 
le gouvernement, et contraire aux propositions ile la section centrale . 

•• R~cevn, M. 1~ 1•rcsiùrn1, la nouvelle expresslon des sentiments de 
hau.e estime avec lesquels j'ai l'honneur de me dire 

" \ otre tout déreué ft affl'ctionné collègue, 
• D'ELHOUNGN'K. • 

- Pris pour notification. 
NOIIIN.lTIO'.'I D0UN"E COIIIIISSIO!I. 

ltl. le p1•éshleof. - L,. bureau a composé ainsi qu'il suit la com 
mission qui sera chargée d'examiner le projet de loi prorogeant la loi du 
18 juin t848 relative au trausit e 

au.o», 
Mauilius, 
Schumacher, 
Van Leghem, 
Th-champ~, 
Tl'Sch. . 

f'IIÙE:\TATIO)i o;; 'BArrc,11n. 
~. :U:wc:.:, ,!él'cie lé r;;i'i ort de la commission spéciale eur le p1 o 

jet de lui ayant pour l.ut l'érection de la commune de Pepinster dans la 
prcnnce Je Liégé, !7. 
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_ Cc I apport sera imprimé el distribué. f,n chambre le met à l'onlro . 11·altem!inl à t tl,000 f1•,, cil~ s'ri~l bernée à exprimer le vœu, que de no• 
d · · , 1 tables ccononnes lussent rc11hsees, » 11 

JOUI• 1 Voihl comment s'est exprimé I'honorable M. 'fcsch au nom de lu com• 
t!LBCTlllN DE wu111111s, mission qui avait examiné les pétitions. Du reste, messieurs, vous savei 

. i parfaHt!ment qu'aux termes de l'm·I, 60 de la f.ouslitution, c'est au chef 
111. d'-Hout. - Mt'ssiem·s, j'ai l'hon11~111· de pr~senter· le rapuort de 1 <le l'Etat qu'appartient la nomination <les agents des relations (•xté1·ieures1 

la commtssion qui a été désignée, dans la seunce u'hier, pour s'o_cr.up"r <le L'honorable M. Le Hon aurait voulu que l'on eenrervât le sla 'u quo. 
la védk:111011 <le i'election qui a eu lieu le 51> ~ol"cmhre dernier a Wa- 1 En quoi consistait le statu quo? Nous avions un agent à Turin avec le 
rcmme d'un membre <le 1.1 cnambrc <les represeutauts, en remplace- titre ue uunistrej-ésident. Vous savez que ce titre est purement honori- 
meut d~ M. de Sélys, démissionnaire. . fique, et que le traitement est le même •11w celui tl 1111 chargé ll',df-11rcs, 

Le procès-verbal établit que ,U,2 électeurs _ont pris part au vou-, A Rome, nous avions seulement un secrétaire; falfail•il lamer substs- 
&l. F,·nl. Desoer, anc'en receveur général, a o~len~ 367 suffrages; ~~ ter cet état de ehoses.lorsque les difâeultés regrettables 1111i s'étaient mo 
eonséquence, il a obteno bien au 1lelil_ de _la ID'!Jorrte absolue; _il_ a e.e mentanément élevées entre le gourernemem pouuâcal el le gouverne 
proclamé représentant, Toutes les operauons électorales _out etc !ro_u: ment belge venaient de cesser? Fallait-il maintenir cet état· anormal? 
rées parfaitement régulières. D'ailleurs, aucune 1_-e~.lamal1:>n n'avait ere Nous avions ici comme représenrant.du samt-père 1111 nonce, c'est:à"' 
soulevée coutre celle élection. ,\lais 11 est toutefois ·a r,~mar,1uer. que la uire un ambassadeur, et nous n'avions à Rome qu'un sim;dc ~ec,·étaue 
èennuissiuu u'à 1'11 légale!uern constater •111e jl. Ferd, Desoer •·~uult les <le légation. Je pourrais, messieurs, si l'on m'y forçait, 1appdcr la dis• 
cou.liuous ll'<!ligibililli, en ce sens 'lue l'acre de na.ssance _de l'eh~ n'est eussion qui a eu lieu l'année dernière dans eeue enceinte à propo&i de 
pas joint aux pièces. Dans celle occurrence, !a commission, fl-lèle en l'inciJcnt-regrellable survenu dans nos relations avec la cour lie Rome; 
ceci aox•·prétédenls·de la chambre, ac•·~ devoir vous proposer <le sur- ce uébat-démentre que tout en approuvant la conduite du gouverne 
seerr .i l'adu,ission de M. Ferd. Desoer J•isriu'à ce qu'il ait fourni son ment. la chambre a voulu qu'il obtint deux choses i d'abord la répara- 
acte ·de naissance. lion, eu quelque sorte, de ce qui nait eu lieu, ensuite le rétablhsenrent 
- Ces conclusions sont adoptées,• sur· le pie.t le plus amical de nos relations avec le saint-siège. 

Eh bien, messieurs, le gouveruement a complètement réussi à attein 
dre ce double but. Je n'ai pas besoin <le vous rappeler que la nen-agréa 
tion qui: avait excité tant d'émotion dans le pays, que celle non-agréa1i911 
et venue à cesser; sous ce rapport doue, nous avons obtenu rout ce ,que 
nous pouvions désirer. En secoud Iieu nous avionsàrétahlirlcs relations 
drplemauques qui existaient auparavant, comme la chambre eu avait elle 
même eiq,rimé le désie, 

Ainsi, messieurs, noua ne <levions pas et nous ne voulions pas pro Ion• 
ger plus longtemps cet état de ohoses et continuer un, provlsuire que 
rien ne justilia11 plus, Toutefois en organisant notre mission- en Italie, 
je ue puis trop le répéter à la chambre, nous avons songé aux économies, 
Car nuus en avons fait une de 25,000;fr. (Aux voix·! aux voi1 IJ 

111·. D11m1trtle1•; - Messieurs, je vois ·qne Ia chambre est impa 
tieme den finir. La discussion roule sur I'importauee de, la diptomaiie, 
et certes, <lans les circonstances actuelles, au milieu «lu bouleeersemea! 
de l'Europe, personne ne peut- ·contester les serviees ,,que la rllplomatre 
est appelée à nous rendre. Je pense donc qu'il cunvien,lrail: de clore Ja 
discussion générale. Pour mon compte, je suis prët à renoncu,à· la 'pa 
role, me réservant <le faire des obsenalions sur certains 'articles. 
-Un graotl mnnbre de membres se lèvent pour appll'yer la demande 

ile elërure • 
La clôture est mise aux voi1 et prononcée. 

. SIJITE DR LA DISCUSSION sua L0ENSIIIIBLB DU BUDGRT DES .lFFAlRES 
t!Tl\lNGtmE9, 

Ill. le pl'ésldcnt. - La parole est à M. le comte Le Hon. 
111·. I.e Do'n. - {Voir son discours à la fin d:! la séanee.) 
Ill. le 1ulnl8tre de8 all"alre• étraugère8, - Messieurs, 

j'ai très-peu de mots à répondre, ou plutôt très-peu <l'explicatioos à don 
ner après le dlscnurs que-rient de-prononcer l'honorable .Il. Le Hon, En 
tffcl, nous sommes d'accord-sur tous les points, sauf un seul. Il n'existe, 
comme: l'a :11,t 'l'h .· no rab le' préopinant, qu'u n seul dissemiment entre 
nous, c'est en ce qui cencerne l'organisation de notre mission en Italie. 
L'honorable M. Le Hon a critiqué la nomination qui a été faite, il y a 

quelqurs mois, d'un ambassadeur à llome. Messieurs, j'ai iléjà donné à 
la section centrale de longues explications ~u,· celle quesuou, et j'avoue 
que je ne.m'auendais ,pas,11u'après ces explications l'on viendrail·encore 
attacher à ce titre d'amllassadenr uue uuportaace qu'rl ne doit pas 
a,-oir. 

De 'IJUoi s·agit>ilT Est-ce que le g_ou~e_rnemeot ,ous pr·opo~e d'insu-. 
tuer d'une manière permanente et 1lefimt1Ve une -amhassaue a Rome et 
en Italie? l'as le moins du monJe; et la preuve, messieurs, c'est 1111'au 
budget fi11ure simplement un traitement de ministre plénipotenuaire, 

.. Lc-gou,er•nrmeot ne -vous propose doue point J instituer une <le ces 
missions coûteuses pour l'Etat qu'entratne une ambassade.Nou, il s'ugu 
simplement de continuer cc qui existait aupararam ; sauf nue nous réa- 
liso11s sor les missions d'Italie une économie de 23,000 fr. par la réunion . . . . . . 
des tleux li'gations. En quoi donc consiste l'inconvénient de la dénoml-. " Art. t•• • Traltement tlu mrnrstre, 
nation 1111c porte notre envoyé en Italie? .Est-ce_que les mtérèts Ile l'Etat, - ~d~pté. · .. , . . , , , , . , 
peuveut en souffrir? Pas le_mo111s du monde. L'honor·able M. LeHona " Art. 2. Tr~tlè~nt du personnel des bureaux, !01,61!0 . 
.recunuu Iui-mëme 11ue le t1_ln! d'a~liassade_ur _Jonne une influence pius Ill. le prc,-lde,ut: - .~a sectio_u ~entrale propose de porter le 
.graudetlans certaines occasion; qu:uu utre mfer1ejr.Quan1 à la ~e~ense, chiffre de cet article a to~,Oa,O fr.,_ mars a la condiuou de supprrmer le 

_j'ai tléjâ eu l'honneur de ~ous le dire, die ne sere pa~ plus consiuérabte 1:h!lfre de 8,-'00 fr. porte a I arl., .,,, . chap, Vlll, d"_ sorte •1_11e h l?ropo- 
(Jl!C si noire envoyé n'avait que le tllre_ <le ministre ple111po_tent1a1re. . siuon de la section centra_le t~n~ a opérer une red1w1•,n de l>,ùOll francs, 

Mamlcnanl, si nous lui avons donne ou 1,lut(ll consene celle 11uahli• Le gouvernement se rallie-t-il a ceu. propestuon ? 
cation, c'est que le titulaire possédait <lrj:i dans le co_rps diplom_atlque le i11. le wiulattre de8 atrall'es étrau&èrc8. - Ainsi que 
rani; et la quatné d'ambassaoeur, Il uuus a paru •1u·11 n y a_va11 aucun: •ient <le le dire noire honorable président, la section centrale pro .1ose ea 
,mo1if dt lni ôrer ce litre, d'autant plus que nous n'avons fan là •1u'11n réalité une économie dt 11,000 l'r . .Messieurs, je désirerais pouvoir. me 
acte de réciprocité. En elfr.l, vous le sanz, nies-reurs, le gouvernement rallier· imméilratement à celle proposuiun, mais je oc puis admettre 
ponlifical a :icchidité. auprès dela ~oui· de Bruxelles un nonce 4111 a le qu'une réduction <le 5,000 fr. et je vais en raire connaitre les motif~; 
mëme ra11g qu'un ambassadeur, Il n y avait donc pas la moindre rai-ou La proposition de la section centrale consiste à faire rentrer 
pour changer celle ,!énominalion, u'autaut plus qu'elle <loua ru plu; dans l'adnunistratiou centrale I'inspecteur général <le la marine. Je 
d'influenee-â notre euroyé à R?me. . .. , . . ne m'oppose pas le moins du monde à celle proposition, dans ce seus 

Voilà, messieurs, les cons1<lera11011s_ qur nous ont dirigés, D ailleurs, que j'ai toujours eu l'intention, surtout dans le moment où 1I s'agit de 
je crois 1111e c'est au gouvernement qu'il appartient Je donner aux agents duuiuuer I'unportance de la marine, Je supprimer l'institution <l'une 
lliploniJlitJucs •tu'il enroieà l'étranger l_e titre cl le rang que 1111 paraisseut inspection générale; par eonséquenl ce n'est pas sous ce rapport que je 
. te plus couvenablcs : la chambre a principalement a cxa111111e1· queJli, est m'oppose à la réducu.,n des !11000 fsancs; mais je crois qu'il convien l'alloratlou portée au budget, el du mo111e111 que l_'allucali~u ne lui pa- drau mieux <le laisser un peu plus de temps au gouvernement, pour 
rait pas t:·up élevée, il me semble qu'elle ne doit jJlus s'iuquiéter .lu opérer ceue économie, que Je l'oliliger· à faire immediatement les cbao 
tiue 11ui se: a ,lunné au diplomate, surtout lorsque le gouvernement ne gements née, ssaires, 
fait •1uc se conformer aux règles <le la réctprocitè. C'est, messieurs, cc qui En elfd, si le chiffre de la section centrale est admis, il faudra ren 
a ,h;j, d,: établi Jans celle enceinte <l'une manière très-claire par tho- voyer avant le i"' janvier un certain nombre d'employés; lie deux cho 
no1 aule Al. Teseh, lorsqu'il a fait son raj,jJOl'I sui· des péuuous tendaut ses l'une, ou 11 fau.tra les démissionner, el c'est ce que la chnmbre ne 
à obtenir une réduction sur les lra1t1·111e111s de nus agents tl1plom,ai11ucs. voudra pas; ou bien il tuudra leur accorder un lra,tement 1l'uaen1e,·les 
Q,1'u1, me p1·r111e11e de lirc cr qu'a dit, à Ctl égard,l'uuou1·•blc M. 'f,·sd1. ,Jeux tiers <le lem· lra1kmcol actuel. Eh bien, je pense qu'il vautlrait 
C.:e r .• 1 p:.rl a i'té présenté à la cbaml.111· Jans,~ sca1,c, d , , j ulllcl l.:i4!S mku1 laisser le temps au gouvernement de replacer successiveU1eut ces 
et 1,'a ,oultni aucune olijectio11. Les pélilionnaires <le111a11d.,eut que lt-, :ru ployés; il y aurait là avanlai;e pour la chose publique. 
amlia,sadcurs fusseat 1iartoul remplacés par tics chargts ,t'atfa1res au Mon iotentwn est donc de n'illi,er suc0essivemr.nl l'économie q1li est 
trailnu,:nl 111, Hi,OOU fr. au plus : proposée par la sccl1on ctnlrale, t:l je crois que pour le liudgct de 18110, 

u La cummis,ion a pense, dit l'huuornt.le ,Il. 'fosch, qu'il y i1Vail lb nous pourr.:>ns réa'.iser celle fronomie. Vès maintenant, j'a<lmds la ré 
de 110:alilcs i'couomies à faire; mais tlle u'a pas JttU,é ,111'11 lui ajlp.trtc Juctio11 <l" 5,0oo francs. 
nait ile <lékrnuuer h ,p1alitica1ion à <lonnc1· ulttrieun·mtnl aux ;·q,rè- itl. Dcll'o!>lilC. - .\lessi,·111·s, lorsque. j'ai proposé ,le réduire Ls trai 
.senla111s <lu p~y, à l'tlranger; elle a été tl'avis •1uc c·e:a1l l.1 uuc dw.,e dt 1c-mrnts des membres tic I• cour ù,·s .:omp1es, 111011 inlc11uo11 était ,fap 
convcuancc 1111·11 fdliail la1sse1· au gourerncmrnl le ,0111 <le n·glcr; dit pltquc1· ce systi-me ùe nJuc11011 .i tuu~ les traitements <lépassau1 un ccr 
.n'a ,,a, peusé davantag•: devoir s'oc.:uper Je la 61at:oo ,run maxunum dt tain chilt're, sauf les ocq,tious qu'on u'.11 jugées ué~essakes • 

CHAPITRE 1"'. 
Administra1io11 ce11trale. 
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La situation ex:gc que des sucriâces soient imposés /, lu classe des fonc- d~nt lc tr:1ih'111e11t ,1_1.i_il de 1 ~ mille francs; i_l ~lail !out simple qu'on n~ 
tionuaues.rnolns maltraitée par les événements 1111e les autres dusses tic lu~ do1:n.l1 ~as le mrmmum rJtian,I on 1111 fatsall •11111ler unr pos,11011 qm 
la société, 1111 procurait un revenu de 12 mille francs. 

· La croisade que quelques orateurs ,.araissenl avoir organisée contre la Celte exl'lic.11ion suffira, ~e pense, pour démontrer t{IW l'abus dunt 
eause que je défends ne m'a nullement ému; j'ai la conviction que cette s'est plaint M. Delfosse n'existe pls. 
cau~c l~iomp~e~a. ., . . . . 11.d(~ L11cscm:u1s, rapporteur.-Mcssieurs,le. chiffre proposé i•ar 
. J avais espère, lorsque J m fat~ ma _prQpos,11011, que le gouvern,ei~ent, le gouv •• rnemcnt est de toi ,650 fr.; à la suite .l'un vœu manifeste var 
m~trmt ~u vœu de la grande maJOrll~ de ,I? cham~1r<! cl du pays, n hestt_c- la plupart des sections, qui tendait à voir les fonctionnaires ,!uni il est 
rait ~as a ~ous suivre dans celle voie _d e~onom1es dont, par des moll~s question à l'art. 5-t, rentrer tians l'aclministralion central!', la section 
que Je n'ai pas à r~chtrcher el_ ~1!e _Je n entends nullement blâmer, il . centrale a fait connaure ce vœu au gouvernement el deurandé des ex 
n'avait pas c~u d_evo1r 111·.:!l,l!·e l'iniuative. . . , : · piications. ,li. te ministre a fourni une note de laquelle il résulte qu'Il se 

Le \'O~e négatif •ttl't_l a emrs sur le ~o!Ht de •rJayropo~ll!?n ma ôte · rallie à l'intention lie supprime:' la place d'mapecreur ~énéral des di verse 
cet espoir. Ce vole fait présager _que, SI Je P!Op,,sa1s d~ réduire, tes a\1°: · services de la marine et de faire rentrer le titulaire dans. i'ddmi11is,rnlio1l, 
calions ~ts divers b~dge~ls, rc:at'.ves aux. traitements, Je renc.0~11·e_ra1s ~ \ centrale_; qu'il conservera_ l'administrati~n- de 1~ marine, ma!s •1~1e .ses 
ch_aque ms tant le munsté re po11_1 con1rat!1clell;r-_ De là des delia_ts 1111er , attributiens seront changées. Q,1ant à: l'économie 11111 pourratt résulter 
minables sur .les questions de détail (!Ile le ministère connait mieux que l du chef de cette mutation M. le ministre a dit qu'il ne szurait i'.1tlmcl 
nous, parce 1111'il,1 des éléments d'appréciuuon qui nous man1111~n1. l tre, L'administration de I; mar•ne sera plus centralrsée, mais te travail 

D'un aut1 c c6tt', je ne pourrais loucher aux. traitements fi_x.és par la ! sera toujours à peu près le même. 
loi sans rq11;uù11irt la question de 111·éroga!•~e _parlcmenta1re que 1~ 1 Le but qne11011_rsuivait ia sectiun centrale ê!a:t de dim_inm•r autant q1!e 
chambre, placée sous la crainte d'une cnse ministérielle, a laissée indé- possible les fonctions nouvelles; elle a pense que le mrmstre se raHtait 
eise, à sa proposition; ce fonctionnaire qu'on faisait entrer dans l"a·'minis- 

Mon opinion s111· cette question n'a pas changé. Pour moi, le droit de tration centrale venait naturellement occupe~ la pla.ce,,l'un autre.qui 
"la chambre reste clair comme le jour. Lorsque la Constitution a voulu devait se trouver supprimé, Le refus ,le se raiher à la propouuon Je la 
que certains traitements soient fixés par la loi, lorsque la loi a fixé cer- ~ection centrale nous a m:s .:ans l_'oblig-ation tic _cons~ner le personnel 
tains traitements c'est une garantie qu'on a voulu donner contre I'ac- nuact ou de proposer la suppression d'un fonctionnaire, li. le mmistre 
lion du pouvoir ;x.écutif, el nullement contre l'action parlemenlaire. Il pense qu'une réducuon de ;;,ooo rr. est l!o~sible; la proposit!o~ de l_a 
m'est impossible d'admettre qu'on ne puisse toucher, parle bmlget,_au se~lion c~nlrale subsislr_,ca1: je, n'ai pas m1ss1~n_ de la ret1re1,ma1~Je.cro1s 
traitement d'un conseuler de la cour des comptes, d'un greffier prorm- qu en presence des exphcations de M. le mnustre desquelles 11 resl!lle 
eial, alors qu'on peut (cela n'est pas contesté), toucher au traitement que si on supprimait un foneuonnaire il f.iulrai~ lui donner un tratte 
d'uo -érëque, à celui d'un archcrèque, traitemeuts qui sont cependant ~eut d'aueute pendant un certain temps, la seeuon centrale ~eut se ral 
garantis par la Constitution. lier à la rè.lucüon de 5 mille fr. qu'il consent, avec celle reservc que 

Mais je ne voudrais pus reproduire sans des IDQlÏfi très-sérieux, ua_e p11u1· i8l50 les choses rentreront dans l'~lal normal ct.qu~ l'~conomieque-' 
question aussi irrilantc,lel placer Je nouveau la chambre dans la s1- nous proposons sera complètement re~!ts~e. ~e ne -•~•s s1 la scc110.1_)' 
tualion difficile qui lui a été faite l'autre jour. . voit une di~cnllé; pour moi je me rallie à la propesiuon de !U, le nu- 
J'ai donc résolu de suivre une autre marche qu~ celle que j'avais d'a- nistre, 

bord adoptée, et d'arriver .à mon !ml par un autre mo_yen. Au li~u de 1-, De.champ•._ Je. n'ai pas u'ebservaüoc.â .fai1·e sur le cbilfri;, 
proposer desehangements a la parl)e des budgets des_depenses 4111 con- les ex111ications Je M •. le ministre me paraissent s<1t)&~a1santeqio1_11· faire 
ce~ne les tranements, Je proposerar, lors de la. discussion du budget d_es admettre celui qu'il propose. Mais je demanderai .'I Al. le ministre s,, 
,~1~s el moyens, _de f~a1•pcr les 11·a~temen1_s, ~lepassa~lu!lcertam cb,lfie, dans son intenuon, l'mspection gén~1· .. le de la manne Ta denouveau se 
dune retenue qur puisse, dans de Justes limites, temr heu de nouveaux trourer la drrectien de la marine à l'atlmioislration centrale. Qu~lles se 
imi,èts. ront les attributions Je ce directeur général? Par . un arr.eté du gén~ral 

Nous érlterons par là des débats longs el irritants. Au lieu d'uue série Goblet en t.8'4 le directeur de la marine à l'administration cen11Ye1 de discussrons sur des questions de détail.nous n'en aurons qu'une, por- fut cha~·gé tin ser'r1ce extérieur.au moi us sous le •·apport civil; cet arrêté 
tant à la fois sur toutes _les ca,~i;orics de fonctionnaires. . · a fa1l l'objt'L de plusieurs discussions dans celle chambre. On croyau ~ne 

C, lie nu sure provrserre, qui nous fera auemdre mo~en,lau~ll!e.n~ le le directeur dé la marine, donnant des ordres directs , co!l'mc capuame 
-but, nous permettra Je procéder avec prudence et uraturué a la revrsron de vaisseau aux officiers extérieurs, et consultant le mrmstre comme 
des traitements. chef de divi,i;,n. il y avait la une absence complète de contrôle. C'était 

La règle que je vi~ns de me tracer n'est pas _cepend~~l al,s!llue. _ li Y a pour obner à cet inconvénient q,u·, dans l'ar_rèté organique _de f 8,iO, d 
des iraueaieuts, 11~1 peuvent, san~ 1~ mo1~dri: 10co_nvc111ent,clre rèduus fui nommé un inspecteur ayant le servrce exteneur to_u~ entier. Le !n1- 
lors du vole des dépenses. Tels étaient, a mon avis, les Lr~•temenls des . nistre avait près de lui pour contrôler, un cnefdedinsion de la marme, 
membres ue la co111· des comptes, traitements que l'on avall augmentés Il n'y eut aucune augmeutatioo portée au budget, 
-ou

1
tremcsureen 184.11. Quelle raison, je vousle ,leU?at,_de,_y a-t,-11 pour Je ne vois pas de dtfficul,é à ce ,1u',l retourne à· l'adminislr.alion cea 

q~ un membre de,!a cour des comptes sou m1e11x rétribué 1111 un con- traie; il est essentiel qu'il y ait un directeu1_· donnant des_ ordres aux 
sell~er_ de ,la c~ur d appe_l? . . . , . . . chefs de service tians le; provmces; sans cela 1!~ scm1~ol· compl~trmtnt 
.. 81 Je n avais !Jrts la 1-~solu_t1un dont Je. viens d eolr~t~u. 1~, cha~bre? maltt'!s de Jeurs acti@ns,il n'y aurait plus de. ,b1erarch1_e ,_ hl ministredz» 
J _aur~1s propose une réduc.ion sur le chiffre en ~1scu,_s1on '. J aur~•s <lu . rrait en quelque 50 rie faire lui-même Je service de ~•p,tame de va1ssea~, 
.e1gnaler 1p1d11ues _al,us. ~•est amsr qu'un employé supc1·1e111 du ~cparl~- , ce qui est impossib.e. LJaus le changemen~ pro~osc il fa~dra que le .mi 
ment ëes affarres étrangères louche 1111 traueuient <le 7 ,o~o. francs, .aloi s nistre fixe Ja chambre sur les allributions a .conner à cet mspecteur gcne 
·•1ue son ptédécesscu1· n'en av Ji! que 6,0UO,alursque le prédécesseur de ce , rai si on restera dans l'arrêté d'orzanisauon de tStti ou si on. reviendra 
d~1-nier u'en avai_L qne ti,Ot.JU; ~n m'a~sure que ses a~lri1Jut1oos sont ~es~ i ~ 1 ~rrèté pris en Hs4' par Je gfoé;al GolJlet. 
tees.les mèmes. Ces aug111e11ta11uns succcss1vc5 paraissent ,loue èlre le : ., 1 1 1 .• d •.••. 1 ·es étran1re· res _ Je pense que · Il I d'· fi . .. li • .,~. e m u 1hrc e8 ;tu,, • a • . .resu a m uenc, s po sonne , •. . 1 h b , b ., 111., tous lts t1e·t•i·15 des attributions . . . . . . . • , ,. , · a c am re n a pas esom ue r.unna - " . . 

Je c~o•s_ en avoir cl11 assrz p~111 ex~l111ur~ les mollfs qu: _ m engage ni • ; futures Ju ,tu ectcur de la m•rinc pour se 1,rononcer. Il s agn u111que- 
voter i al'llde du !'''l'Sonnel_ de I aùm1111!tral1011 centra.le. J eco~l_erat Lou~ , meut t.ie sarnit· s'il y a lieu de mainteni,· tïnii,e~leur de la muinc ,lans 
1t;fo1s avec allenl1on cc •1111 sera d1_t pou_r ou conlre la p1 opos~L.•on. Je la Sts aLtribuliuns acludles; et non Je connaitre quelles a11rib1llions se 
sec11on c_culr~le, ltn,.lüul a u_ue ret.lucuon du )~t·rso!mel. ~ est la une , roui données, plus tarti, à l.t dirt'clion ,le la marme; c'est là une 11u~s 
propu.s111on dune nature J,ft'èrenle _de cell~ que J a11r~1s eu_ l hono~ur de., liou qui ce me seml.t!e, concerne l'atliurnistration. Je ne fais aucune d1f 

_1oum_e1tre a la cham_bre s_ur_ c_el arh~le, s1 Je ne me reserva1s Je lu'..sou- fieu Ili dq,er:,iaot de donner quelques cxplicalio~s- L'insp~cteu~ géné 
.m,ell1e une pro1,os111on gtneralt', lou du budget des voies el moytns. , rai l't'lllrcra dans les mêmes altuibullons qu'il ava11 av.int I anèle,,lu 31 

Ill. le ■uiolstre dc111 all"aires étrangiwe11. - Puis11ue I_ ho- 1 dêc,·n,b1·e t84,i, sauf certains chan&ements qui y seront apportés. ~lais 
nor~ble Al. Ddfosse ajourne ses projets en ce qui con~erue les_ a~m,ms- ! comme, avant J'organiser cc servie,•, 11 faut _que la_ chambr~ a!l deter- 
11·a11011s centrales, je n'entrerai pas dans celle i11scuss1on; mais Je dots I miné Jes ailocalion~, je o'ai pas eucur~ ar1·è,e les pomts <loddail, en ce 

-dire dès à prisent que je ne puis pas admeure qu'il Y, ait eu un abus dans qui concerne les ,·hangcmeuts à aworlel' à cette orgamsauon_. La seule 
la_füa~ion tiu u·aitewe11t alloué à un tfücctcur au dep;11·trmeut des af- que~tion à 1-ésoudre par la chambre est 

1
donc celi.e de s._i-voir s, elle veut 

_fa,res clrangères. maie.tenir l'mspec1100, rnst11u11on qui n ex1,1e que depu1& i-aus, 
M. D~lfussc a signalé un fonctiouua,rc •111i touche •ept mille francs de Ill. DcU'os!ie. _ 111·. le ministre <les affaires étrangères a fait valoir, 

ti-a!Lcmt1,1; m_ais je dirai d'a~orù 9ue ce lra1Lement est daas les ·hu11tes commr justification du traikmcnl Je 7 !uille·fra-nr.s qul· j'ai_sign~lé, la 
fixees par le ~eglement orgamqu~. <.:e 1·fgle'!lcnl mt1111ue le mode ~utv~nl ca,.acite de l'employé qui jouit <le ce tr,ntem_enl.· Mon m1eat1on -n,a,_pas 
lequel les-11a1t,men1.s sont alloues el le maximum qu 11s p_euvenl attem: èlè de la révoqu~r en Joule. !lais- M. le mm1o1re des afüm:es.étranger.ea 
dre. <.:erèglement _a été fait d'après teyœuùes_chambres qui 0111 _<lem?o_tle ne mellra pas non plus en Joute la capacitJ du piéd~c8seur, ~111, d~- 
6 ~lus,eurs repmes que d1a'lue 1111m_stre fit un r~~lemenl d at.1_1111111s: 1 pu s, a été mmistre t!es fiuauces el qui o'ava11qu'un \rattemen&de1ü,UO(Hr. 
trauon gé11eraie pour ses bureaux; cc rellleme111 a t:le fa11, 1I a ele porte ' Un autre prédécessel!r n'avait que ti,000 fr., bien 11u'tl ~ùt a11ss1 beau- 
à la ~on11a.1ssa~ce de~ chaml,res., . . . . 1 coup de capacité. . 

C rsl tl apres ce reglement ~u on a_ ,,ccorde le ma~1mum de sept mille : M. le minislrè des alfaires d, aogères a invoqué l'at•tiè~é orgamque·~ 
francs. Quant au fonc11onoa11·e. qui le_ touche, c est un ~e~ ho11:1mes I mai et ari·eté ne dit pas que les traitements .io!veo~ al.ttiindn:,le. 
les 11lus cal'ables et les plus d1strngues de Ioules les adm1n1slrallons I s c 
centrales. Quand il a été appelé à ces fonctions, il occupait un poste maumum. 
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li y a an ministère des affaires étran1Jères nu autre employé du hl~me «_luant à moi,je ne puis eonsenue à celle propQSilion, 
1·anR', très-capable aussi, 1111i n'a qu'sn 1raitemi,nt ,le b,000 fr. Il me semble 11u~ nous n'avons pa, la 1111ss1011 tic majorer, par un vole 

N':nvoquons pas ces arrêtés organ11p1P.s; nous savons tians quel les allocations réduites par le gouvernement.Le jour où le go11vcrnrmcnt 
temps et par qui ils ont~•~ faih; qu'on se hâte, au contraire, de les ré- vous propose de r~,luire le I missions diplumauques, 1:e n'est pas à nous 
visPr ri d1) les corriger sérieuserneut. à Jll'Oj>oser une augmentation sur ces réduc lions. Le r,onvernemenl a 

On a parlé d'un traitement de f2,000 fr.; c~ traitement était accordé satisfait à ce que la ch nuhre a demandé Jans le service Je la ,liµlomatie • 
pour une mission A l'étranger ; c'était bien ,liffJrent. 1I a f.11l des économies, Je grandes economïes.]e J1rai 1uê111c 111,1s: c'est 
Je reconnais, je le répète, le mérite de l'employé en question. ~lais, que s1 nous avions ,lù fJire k bu,lffel, uuus ne seriens pt·ut-èlrc pas allés 

quel que soit son mérite, il pourrait se contenter du traitement accordé aussi loin. C'est pourquoi .i'appro,1ve les propusluons f.,ites 11ar le g<111- 
à son prédécesseur, dont le mérite n'était pas non plus contesté. vernement dans le chai•• Il Ile sou bu,ltf"I, 

Ill. le m!nl81re des nll'alre8 éfrn11gères - Je n'ai pas eu Faut-il n aintenant st~pprimer_le traitement de_ notr·e ministre à Con- 
i'mtentron, dans les observations que j'ai eu l'honneur de présenter à la ~tautrnoplc? On vous b t.ht tl•·Jii dans ~elle seauce ; cc_ se_rall là une 
chambre, de jeter Ir. moindre doute mr le mérite du prédécesseur du enor,_ne faut«, Car_ 11 ,est_ certain •1u'a11 pornt de ~u~ des intérêts com 
tituhire actuel, J'ai eu l'occasion d'apprécier trop hien son mérite per- mercraux s11rt~ut, 11 n rx1ste pas en E,1r~1•e de mrssien _plus importa nie 
sonnel, ses hautes qualités pour jamais m'aviser de porter la moindre que celle ~le Cons,ant_inople. Ec pour·quo, ?_Parce •I~~ la lu droit pubhc 
critique sur sa personn-, Mais il ne s'agit pas du traitement alloué il cette e~l c~rnplelrmeul d1ff~re11l de celui des nations ~t,1·c11enm·s; parce ,111e, 
époque, ni de savoir si on a bien fait de le fixer à 6,000 fr. au lieu de d'après ks usages 011,·111aul<, un age~\ commercial D<' peut, mus aucun 
7,000 fr. Il s'agit du titulaire actuel, 01, [e crois que les considéeatiens po111t de vue, remplacer un agcr)t pulitique, En rlfot, 1111 ~r:ent cammer 
que j'ai fa.l valoir justifienl complêtemeut le chilfl'e adopté, non par Je cial, quel q11'1I soit, consul général ou a)llrc, n'est pas r,·ç11 11a1· un mi- 
ministre actuel, mais par son prédécesseur, mstre ,li: la l'urt,: Ouomane, n'd pas accès au divan, 
n. de Ponhon. _ .le ne comprends pas la nécessité, pas mëme 1 Or,.four,1:wi a~on~-nous toujours.~u un_:,cenl ~olHi'.JUC _à Co_n~t~nti- 

l'utilité d'une direction de comptabilité l'Our un mouvement de fonds 001'1e · C~ 11 e5L ctr,tamement pas, _•m-~ieui s, P0111 fah _e. des Il ~,_te~ ile 
de moins de :! millions de francs, montant du hu,lget du département commerce avec la I or le Ot1oman~, pe1 •onne_ ne peut ~a•r~ ,le 11 aile de 
des affaires étrangères. Une allocation de i 2 mille francs figure à ce litre commerce avec la l'~rl~, m,1~~ c t'SI pour s~:gner IP;s •~ter~ts tic notre 
au bmlui•t Je voudrais savoir si celle somme est Indispensable. comme_rc<", el ces intérë s peuvent se 11 curer chaque JOUI en.1011._ 

u • _ • . • A111s1 •iue Jans un des ports, nombreux Je la Alct.l11cna11ee <JIil appars n._ le ~halstre tle8 all'ah•es étrange~~~- -. La dirlsien tiennent à la Turquie, un navire appartenant ù 1111 de nos armateur 
dont 11 s'agit comprend non-seul~men~ )a c:,1?plab1hte, mais e~core ~~ éprouve des ditllcuués, qu'un Belge y soit outragé, il f.mt évidemment 
que nous appelens, en_ termes t1 atlm1~!st~at1on, la chance!ler1~. Vo1_c1 qu'il lni soit rendu justice, el il ne peut lui ètre rendu justice que par 
quelles soril les atll'lb';'llons de ceue d1V1s11>n : travaux rela_,1f; a _la 1·c- I'nnermédunre tir. I'ageut t1iplo111a.1i1111e. L'3fl'•·nt consulaire dont i'hono 
dact1011 fi a 1~ 1)1~cu!s10? du_ ~udgr_l; traitement des fo~ct1.onna1res el l'able M. Osy proj.OSc lit créatiun ;. Constauuuople ne sera il pas admis 
employes, matériel de I administrauon centrale, _comptab1lrlc du _dépar- dans tes bureaux du nnuutère, cl 1•ar conséquent les Uelues seraient 
tement, cor1·e~pondance ave.c les_a~enls dq,lomal1_'l'!es el conmlmres_ sur forcés Je recouru à I'appu; ~oit dt> Id France, soit de I'Angtererre, soit 
t~utes les m_auères d~ compiabnné et tout ce qm sr: rapport~; hquida- u'uue autre puissance. or, messieurs, il fJul coavenir qu'il serai! pro 
lion des fra!s de serv1c!' de tous les_ agents; celle_ d~s m<iemml~s de vt>ya- fondérnent uésbonorant pour notre vays de voir ainsi nos nationaux ex 
ges., des ~rais de courriers, de» fl'a1s des comm,ssr_on_s; pensions d: r~- posés à toutes le: avanies auxquelles sont souvent en bulle les chrétiens 
t!a!te: caisse des ,e,_ives el ,les orrhelins,; 1ransm1Ss10~ des ac!es judi- uans les pays musuhnans.er de devoir ensuite recourir à I'étranger pour 
csatres et des co~m1ss1011_s rogatoïres ; ler,al1sa11on~, VIS~ et delnra.nci: ubteurr jusuce, 
d~s r.asse-po_rt!; •~slruc_t,~n des récl~mat101u relatives a des matières Voila. ourlant les CQl1Sé,111c1,ces de la proposuon que fait l'bonorab'.e 
d'intérêt prive; état c_lVII .' s11c~essions ouv!!rles en pay:1 et ranger; M. Osy • .t' 

recouvrements s•1r particuliers ; états '.1~ servrees ; correspondance_ sur Ce n'est pas 10111. Un navire du pays ira dans les échelles rlu Lerant, 
les renseignem_ents de 1?ute natu:e.•1:.•~ n_e rent~~nt pas ila~s. ~~sattribu- Il y aura des conteszaucus, el ces contestations peuvent être rrravea. 
lions des. aulie~ branches de_ ~e .. YIC ·, '.n~icat .ur Je la division. Eucore toujours, il raudra recourir a la l'orle Ouomane pour ubteoir 

li y a la un trës-gran I travail • la con espon lance et h tenue iles re- usuce et cc u'est l'as avec 1111 ageut cunsulaire que vous pourrez y par- 
gistres, en ce 1111i con~~riic les consulats, demandent un travail li ès- 'venir.' 
étendu, trè!-:o:nphq_ue. . . , . . . . Nulle part, en Europe, tians l'intérët du commerce, un agent diple- 

Il y a rnc~re ph1s1e!1rs autres anributiom dont I enu rnérauon serait manque II est plus nécessaire qu'à Constauunople, Il ya plus, messieurs, 
trop longue a donner a la chamb_re. ks Belces qui se 11·011ve11l Jans ce pays ne peuvent passer aucun acte 

Je pense que leur étendue justifie complétement la présence d'un chef valabie; si .:e n'est en présence de !'agenl poliuque, de sou chancelier. 
de division. Tous les rntèrèts 1111i soul coufiés en llel!l'i•1ue à diverses autorités, sont 

Toul ce que je puis assurer â la chambre, c'est que ces employés Ira- confiés à t.onatununople au chargé tl'affau·rs qui doit passer tous les actes 
.aillent toute la journée. •1·.1e feraient ici les nutaires, les bourgmestres, l'état civil. Amsr, mes- 
- L'art. 2 est adopté avec le chiffre de i07 ,OliO fr., proposé par sieurs, !)31' la preposiuuu •111i vous est fa1le, ou arriverait à ce résultat 

Il. le ministre des affaires étrangères. 'lue tians le Levant aucun ue ces actes ne pourrait plus ëtre posé. 
« Art. 5. Frais des commissions d'examen, fr. l ,Ot o Autre cas où la présence d'un agent diplomatique est nécessaire en 
- Supprimé, sur la proposltion de la section centrale, à laquelle le T111_-11,11e. . • . . . , . . . 

gouvern •. ment se rallie. St une ceutestauon s'élève a Constanunople, dans l'empire ottoman 
" Art. 4-. Pensions des fonctionneires, employés el geus errntre un Belge d un_ T,~rc,en vertu des luis J_e 1'cn:1'1rc 0L1~1uan!-l'a5en~ 

de servi cr f9 5!S5 diplomanque a le droit tl 11111 oduire Jans le tribunal deux füu:.~ ,,~eus q111 
- A,lo

0
pté ' vienne~l coO)rt·-balancer le vole r xclusif donné par des musulmans con- 

" A1 l. 5. Srconrs à des 'o ,ctionnaircs cl employés, â tre un E,11·ope,·11. Vous vous p~1vcnez encore ile cet av J 1tage; el_ alors V?S 
leurs veuve, ou eurants qui, sans avui1 uroit à la pension Indigènes, voa nauonaux •1111 se trouveraient en Orient et •1111, Je le crois, 
ont des titres à un seco~rs à raison de leur position mal~ appartiendraieat plutôt au port ,l'Auvers 'lu'à toute autre localllt', se ver- 
heureusr, ' t ,000 ra1tul exi'osés à è:re Jugés par la 101 Ju pal. 
- Adopté. Voila la portée Je Id prnposil1on de l'hon,,rable al. O,y. Je ,.e l'tnse 
" Art. 6. Mdlériel, Si ,600 pas que la chambre vc11il!e acrue11lir cet amcndrmcnt, alors surlout 
- Atloplé. qu'il u'aurail t.l'auti·e résulta~ tpe Je faire maJorer Jes lraikwenls qu~ 
11 Arl. 7. Achat el déeo~ations Je l'OrJrc Je Uopoltl, 111. le ministre lui-même a jutJes suffisants. Je pense <JUe le cl11Jfre t{lll 

sans que l'un pui,se augmenttr ce chiffre par d~s irnl'uta- vous a été proposé par le gouveroemenl ilorl èlrc maintenu, el •11·e. 
lions sur d'.1u1res articles, 8,000 nous ma11t1uenon,; l)Tave111rnl a 1011s nos 1ulrrèls en le repous,ant. 
- Adupl.:. Je dirai µlus. J'ai vu h:er encore un ,ks négociants de la Uclgi'luc i.ui 
La chambre pa,se au chap. Il « Traitement des agents poli!i- font le plus J'1·xpu1 tatious pour les uays Joirllains; tl il m'a Jéclaré que 

ques. • ' si le systi:me Je t'bonornLlc M. Osy l'ouvail élre a,lmis t•Jr !a ,·hambre, 
1'11. le p1•éi,;ldcnt. _ Il y a un amnulement Je M. Osy consistant 11 u'y aurait p!us l'Our les lltlgc_s tle l'clations t•ossi!,lcs avec Gomt.mll 

à co11:meuc1·r la Ji•cnssion de ce chapitre par l'ai-ticle de la 'trgatiun de nop_1e; •i~c lu1-mème conll 1L_ua1! en ce momen! _a_u charge_mtnl 1I~ J~~-ll. 
Consla1ttinul'le dont il propose (a suppression navires, a A111·e1·s, tl 1111c s1 1 ame111km~11l t!latl adop1e, 11 n a111a.t 
•1 u 'J' · d · 1 · h' '1 J d d 11u·u11e chose à faire, decbaru• r ses marchandises el les rc1111·, r dJtU le .• . 8f. - a, cve oppe 1er mon amem enwnt. e eman .e que . 

l'on commence 1,ar cet amendement, parce que, s'il étail a1lopté, je pro- l'ays.. . . . , . . .. . . .. 
poserai de r~partir l'économie ainsi obtenue entre ks Jégatioos de linncr, Voila, mrmeurs, ce qui ma etc_ •ll_l JJar un d •. s prtnc1pau1 expo, la- 
d'Allemal(ne el ,.les i'ays-lJas. leurs de la IJdfl'"J"e. Je J,.u!auJc s1, oans ,le pare!lles. c1rconst1Jncrs, 1I 

111. ojnHorl,lcr. _ La proi'osiliou LJUe fait M. Osy n'esl 1,as une ser,HI 1'1'Utle11l de 1cuuncer a avou: 11u ••_&"eut j<Ulit,quc a Consla111111~·i'lr. 
économie à 1•ort,1· au 1,udgct. Cel honoral•le membrt! ne vous propo,e lU. de 'l'ht·ux. - i\l~;s11_ urs, 1111,1,ffi;Juc Je la pul1cc tla_1_,s Il', •: · :'.!·; 
pas, 1·cmar,1uez-le b:cn, Je ré.luire le l,u,lrret de la somme allouèt au tun:s, le 1,eu de ~,·cuntc •tu y 1; 0'-11 ""I les t!l1,rni;er~, lor,,1·11.s 11,· ,o .. l 
chargé d'affaires à Comtantinoµl,·; il vous propose Je réparti1· celle al- pas 1-rotéi:és p;ir un tli1•lu111alt', ,u111 d,•; r.,.-1111s µlus 4,,.- su1J.,.,,1:, •' 
Jocallon entre les ministre:1 l'lè11ipote,1liaires de France de la lfoyc fl pour uou, ,létcr1111ner à 111a1:•t:,111r une lé1>•-iou l,c111e à t:u11,1an1,,,.,, 1,,. 
de Berlin. • ' iJéjâ Jans l.i Jiscu1sion géuér.ile 1111 honora Iole I" foi'1uanl 1,u,:s u ,lit •1uc 
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les consuls sont i1111miuanh à prolér,er nos nationaux, lorsriu'ih no 
peuvent s'appuyer sur 1111 agent diplumatique, l>è~ Ion il n'est pa~ dnu 
teuz ~ue la mission de Cnnstautlnuple ,loiv~ t'\tre maintenue. 

La Belgique, messieurs, a voté un cré,lit de 2001000 francs pour ob 
tenir la n-connaissance diplomatique de l'Etat belge Pt pour obternr l'as 
similation dl' b Belgique aux puissances les plus favorisées, en ce qui 
concerne le commerce. c •. s importanu résultats ont été obtenus, el ce 
serait tout compromcllre que Je retirer aujourd'hui la légation belg~ Je 
Constantinople. 

Je n'en J:rai pas davantage sur ce point, 
Ill. 8fnave. - Messieurs, je ne connais d'autre règlement relatif 

aux consuls que le règlement français, et je pense que ,tans ce règle 
ment l'autorité du consul est égale â celle de l'ambassadeur, Ainsi pour 
les mariages, pour l'intervention judiciaire dont a parlé l'hnnorable 
M. lnunortler, je sais pertinemment que l~sconsuh ont les mêmes droits 
que l'ambassadeur. 

D'un autre côté, la Turquie n'a aucun agent en Belgique ; je ne rois 
donc pas pourquoi nous devrions en avoir un à Consrantlnopt« et dé 
penser de ce chef 'J.7 ,ooo francs. Si b chambre estime q11'11n consul ne 
snffil pas, on pourrait, dans tous les cas, se borner à avoir un simple 
chargé d'affaires, 

L'honorable M. Osy propose .le supprimer le poste d~ Constaminople, 
mais il ne vent pas qu'il en résulte uue économie. 

Moi je proposerai la suppression complète et la nomination d'un 
consul, auquel on donnerait un traitement quelconque. 

iD. CIi. de Dro1Ickcr-c. - llessil'urs, comme je voterai pour la 
suppres-ioa, je désire foire remarquer â la chambre q•ie l'honorable 
M. Dumortier n'a pas discuté l'amendement de li. O,y, mais qu'il a dis 
culé la pensée de i\l. Osy. Nous ne sommes pas appelés à nous prononcer 
sur celle pensée, nous sommes appelés à nous prononcer sur un amen 
dement fort simple, qui se borne à une suppression. Pour écarter ceur 
suppression, M. Dumortier a dit que ce ne serait pas une économie 
parce que, dans la pensée Je ftl. O,y, la somme économisée serait répar 
tie entre les traitements de trois autres agents diplomatiques; mais ce 
sunt là ,lcux ordres d'idées tout .i fait distincts et la chambre ne ,!oit 
nullement se préoccuper de l'usage que M, Osy veut f&1re du crédit dout 
il propose la suppression. Quand nous examinerons les articles sur ks 
quels il veut le répartir, chacun Je nous conservera la liberté de sou 
vole. Je n'augmenterai personne et je volerai contre les 27,000 fr. 

Ill. Dumortier. - L'honorable membre est dans l'erreur qnan,I 
il dit que je ne suis point entré au fonJ de I'amen.lernent, J'ai dit, ;111 
centraire, «111e Jans l'état actuel Je l'Europe, la légation Je Turquie est 
indispensable â la défense de nos intérêts. Du reste, il demeure certain 
que M. Osy ne propose pas une économie, car si vous supprimez no.1re 
agent dq-lomatique â Constantinople vous ,lev rez avoir un consul · 1:é. 
tribué. 

Q11a11t au consulat d'Alexandrir, il est très-regreuable que nous ayons 
cessé d'avoir là un consul rétribué, car il est certain que depuis lors les 
affaires sont allées singuhèrernent, en dnninuant et aujeurd'hui elles sont 
réduites à très-peu de chose, Si j'avais prévu que nous discutenons crt 
article aujourd'hui, j'aurais apporté des documents à l'aide desqu-la 
j'aurais établl la nécessité impérieuse d'asoir ua consul rétribué ~ 
Alexa ndrie. 

Comment! messieurs, lorsq ue de toutes paris nous cherchons des dé 
bouchés pour notre industrie, nous irions.de gaieté de cœur.supprimer 1111 
agent qui peut nous rendre les plus grands services sous ce rapport ! 
Il n'est pas de pays où nous puissions avoir plus de relations que dans 
les échelles du Levant et à Comtautinople. Je dis que de Ioules les lffP· 
lions celle de Constantinople peul rendre le plu,; de services à nos diffé 
rentes manufactures, 

111. le mi11lst■•e des affaires c.'t1•aogè1•es. - ~IP.ssieurs, I,! 
gouvernemeut ne veut pas se rallier à la proposition de l'honorable 
M. Osy. Il consiuère la mission de Consranttnople comme une des 
plus utiles au point de vue commercial, indépendamment de ses 
avantages, je dirai même de sa nèc~ssité sous le raport de protection des 
Belges 11u1 se trouvent Jans ces pays. Il faut ne pas perdre ue vue d'abord 
que Constantinople est une ville de 600,000 l1111es et que nous y avons 
Je nombreuses relations. Eusuite Constnnunople est le centre .les affaires 
qui se fonl dans k Levant. l:'t"Sl Jonc iJ uue pusitiou extrëmement hn 
portante, où 11 est indispensable 1111e nous ayons un agent. ':'iotre com 
merce liaus le Levant ten,I depuis quelques années à se développer; j<' 
puis en donner la preuve par le tableau ,le nos exportations. Eu tlfd, 
elles se sont élevées en t 8.J3 à 2 ,,oo,uoo fr, 

18.U à 2,!JU0,000 
184:ï à 2,us,000 
tSHi à I li:lti 1100 
1s,1 à 3:srn'.000 

li y a donc en, en !8-'i ,une progression très-marquante Jans le chiffre 
de nos rxportauuns vers ce pays. ,,tais, messieurs, nous pouvons aspirer 
~ i"'t'IHll·e une place Lien autr meut importante sur ce vaste marche.t; est 
un point •111i doit attirer Ioule votre ,lllcnlion. C'est sur les marchés 
tran;dtlan1iip1t·s d .lans Ie Levant 1111c nous .lcvone, par no, tlfo1·t~,cher• 
du·r .Ies rluhouchrs ; l'l c'est au moment mëme où l'un nous engage h 
11u11rs11ivre ar:,v,·111,·m cr: 11111, ,1,1e to~ proposeraü la SUpj>l'CS'ioo ,I~ la 
lt·i;a1io11 de Constuntiuo plc ! 

Comme dhonoruhles préopinants. l'ont parfaitement ri1,l,q11é, un 

r.h.1rgé <l'ul'faires [ouit d'une bien nuire inftuence qu'un consul. D'apr~1 
les usages ,le la Turquie, un chargé d'affaire, peut approcher foci11•ment 
les mlnistres, traiter arec eux, et c'est ce que ne peut pas faire un consul, 
Si donc vous n'aviez à Constantinople qu'un consul, vous n'y seri,·z pas 
représ,mtés comme vos intérêts exigent impérieusement que vous le 
soyee. A,lmettre un semblable systè.ne, qu'on me permette tir. le dire en 
passant, cc serait la pins sanglante critique de 1011! ce qui s'est fait jus 
qu'iei. 

L'honorahle comte de ThPm: vous a rappel,; 1111'on a fait un sacrifice 
de 200,000 fr., en 18,R, pour ouvrir des relauons avec Constantinople; 
depuis lors'on y a entretenu un ministre plénipotentiaire, etlachambrea 
voté chaque année 47,000 fr. de ce chef. ~laintenant no ne se contente 
rait plus ,le la rédue-ion de t 7,000 fr. proposée par le gouvernement; 
on voudrait supprimer complétement la légation et y substituer un sim 
pie consul non rétribué. 

Nous avons, il est nai, un consul non rétribué à Alexandrie, et je me 
plais à rendre hommage aux services qn'il rend à la llelgitjtw. Il est 
plein de zèle et de rlévouemenl; mais il faut reconnaltre qu'en général 
les consuls non rétribués ne peuvent pa, s'occuper avec un semblable 
zèle ,les intérêts belges; sans cela, nous devrions adopter le système Je. 
supprimer Ions les consuls rétribués. Rien ne prouve donc que oou1 
trouverions à Constantinople cet homme exceptionnèl, extrêmement 
dévoué aux intérêts Je notre pay;, sans recevoir la moindre rétribution, 
D'ailleurs la position est 10111 à fait ,liff~rente : à Alcxan,lrie les affaires 
n'ont pas pris une extensiou considérable, mais on ne doit l'attribuer 
ni au consul ancien ni 111 consul actuel ; la grande raison en est qu'il n'y 
a pas de maisons bt·lg~s à A.ll'!l.a111lric,et partout uù 11 n'y a pas Je maisons 
belges eu des comptoirs, nous n'avons 1•~s ,le relations survies. C'est pour 
cela que le gouvernement est disposé p!,i,; ,jtle j-rnais à vous soumettre, 
dans le couraut de la session, un projet teu.lnu à favoriser l'établisse 
ment ,Je comptoirs à l'étranger. Eh bien, messieurs, l'un des points les 
plus importants peut-être pour l'étabhssemem d'un comptoir est sans 
contre.lu Constantinople, et c'est là où vous supprimeriez votre Iéga 
tion, où vous n'auriez pas même 1111 consul rétribué! 

Messieurs, ce qu'on vous a dit à l'égard de la position des Belges à 
Constanunopte, nt parfaitement exact. Voici quelques détails sur ce 
point . . . 

En Turquie, la loi applicahle aux regoicoles est la loi musulmane, la 
loi du Coran. 

En n1·1u des traités qu'on appelle capitulations et qui , latent du temps 
Je François I••, les étrangers ne sont pas soumis aux. juridictions du 
1,ays, chacun d'eux csl assujetti à la [uruhcuon de I'autorüé Je son pre-. 
l"l" pays, représeotée,au Levant, par les agrnts Ji1,lomati11ues et consu-' 
laires. · 

Dans cette hiérarchie de [urldlctiou, le chef Je la légation de Conslao-, 
tiuople représente le degré le plus élevé. , ; 

Ce degré est d'autant plus indispensable que nous n'avons pour con 
suis Ja11s le Levant que des agents étrangers, nou rétribués. 
Supprimez la lé3ation de Ccnstantinople ,et quelle garantie reste-t-d 

aux Belges qui sont fixés Jans le Levant, et qui maintenant sont assu 
nombreux? Quelle sécurité y a-t-il pour les intér êts belges? 

Pour les actes Je l'étal civil, pour les actes en matière de succession, 
en matière de procédure civile, commerciale ou ceiminel.e, voulez-vous 
1111e les Belges soient soumis à la loi du Coran? 

c •. :a n'est pas possible; il Faudra donc qu'lls abdiquent leur nationa 
lité pour ohteuu-, avec le bénéfice d'une légrslaiion étrangère, la protec 
tion éventuelle d'une lrgaLion. Cette protection douteuse et précaire 
peul-elle jamais remplacer, pour un Belgr, celle de sua pl'opre pays, de 
son propre gouvernement? 

Aussi les autres gouvernements attachent une fort grande importance 
à t'lr~ représentés en Turquie; je 1,uis vous en donner la preuve par I'é 
numération des agents diplomatiques éu-angers qui sont à Constaati 
nople: 

Etats-Unls. - Ministre résident. 
Auu'iche. - Internonce, 
Danemark. - )lir,i•tre ré-ident d consul général. 
Deux-Siciles. -Chargli d'alf~ires. 
Espagne. - Envoyé extraordinaire et ministre plénipotenttaire, 
Franrr-, - Autrefois, amt.assadeur ; maintenant, envoyé extracrdl- 

naire el nrinistre plénipoteutiarre. 
G1èce. - Envoyé extraontinaire el ministre plénipotentiaire. 
Anglt'lelTe. - Ambassadeur. 
Pays-Bas. - Ministn: résident, 
Portugal. - Chargé J'alfJire5. 
Prusse •. - Envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire. 
llussie. - Em·uyé extraouhuaire et min.sire plénipotentiaire. 
Sardaigne. - Envoyé t1Lraordi11airc el minisu'e plénipotentiaire. 
Suède. - llini,tre résident. 
Toscam-. - Chargé d'affaires. 
Ville, hanséatiques, - Chargé d',,lfairrs. 
Les traitements alloués à ces ;1gtnl~ sont infiniment plus élevés, 1,our 

les moindres d'entre eux, •111e c-rui que nous avons I'honneur Je pro 
JIO,er. 

.J,. n'hésite pas à le dire, la chatulrre commeurait une fouit' si elle 
· 11ppri111ail une lé~atiou aussi utile à nus intérêts. (Aux vo'x ! aux voix 1) 

:îil. le p1•é!tldeut. - La cto.ure est demandée, 
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. Ill, Glleo11 (centre la .clôturt').-Je me srrais bien aorJé, messieurs, 
d.e prendre parti dans le grand débat qui s'agite depuis plusieurs jours 
au milieu de uous; les hautes questions de poliuque extérieure n'ont poinl 
jusqu'ici fait l'objet ile mes études habrtuelles, Mais lorsqu'Il y va des 
plus grands intérèts commerciaux, je dois à la chambre la manifestation 
ils toute ma conviction. A mes yeux, notre avenir manufacturier tout 
entier est dans le commerce rl'c,portalion. Pour réussir sur les marchés 
lointains, des agents nationaux sont indispr nsables, et nous devons tout 
meure en œuvre pour les y fixer. S'il était vrai, pour cc qui concerne 
Constantmo1,l1!, qu'un agent diplomatique, qu'un chargé d'affaires soit 
e11 meilleure posiuon 110111· nous veni1· en aide qu'un consul général, si 
même il y avait incertitude sur ce pomt, il n'y aurait point encore à hé 
Ailer un seul instant. Oui, je ne crains pas de le répéter, noire avenir eem 
mercial estmoinsdans les Irai lés à conclure sur le continent.que dans le dé 
veloppement à imprimer à nos relations extérieures, Ma propreexpérience 
me dit ce qu'on a fait déjà à Constantinople et ce qu'on peut y faire 
dans l'avenir. J'engage la chambre ,k tout mou pouvoir à ne pas prendre 
beusquemcnt une résolution dont nous aurions à nous repentir. 

lll. Cumont. - Messieurs, si vous supprimez à Constantinople la 
légation politique que nous y avons, vous détruisez la conâance de nos 
nationaux; nos relations avec cet empire, •1ui sont susceptibles de IH"Cll 
dr.e un grand développement, vont s'anéantir. Je prie donc la chambre 
de ne pas rejeter légèrement une allocation qui est de nature à rendre 
au. pays de gran.ds services. 
- La cU,ture est prononcée. 
, •. le président.- Je mets aux voix l'amendement de '.Il. Osy, 

qui tend .l supprimer la mission de Cunslantmople. 
- :'lus de 5 membres demandent l'appel nominal. 

· Il y est procédé. 
Voici le résultat de eeue opératior, : 

7.i. membres répondent à. l'appel nominal. 
6t membres répondent non, 
i3 - oui. 

· En·conséquence, l'amendement n'est pas adopté. 
Ont répondu non : 

' M'M. Van Cleemputte·, Van,lenpeereboom ( Alphonse ), Vanden 
prereboom ( Ernest ) , Van Grootven , Van Iseghem , Vermeire , 
Veydt·, Altard , Beedt , Boulez, Cans, Cler , Coomans , Cumont, de Baillet (Hyacinthe) , de Bocarmé, Debourdeaud'huy , de Bruue 
li:erè (Henri); Dechamp,, de Decker, de Denterghem, de Haerne, Del 
fosse de Liedekerke, Drlié!JI', de l.uesemans, de Meester, dePouhon, 
de R~yer, de Theux, de T'Serct.ies, d'Hoffschmrdt, Dubus, Dumortier, 
frère-Orban, Gilson, Jacques, fo11r1 t, Julliot, le BaiUy de T!l!eghem, 
Lebeau, Le Hon, Lesoinne, Loos, '1asrart,. Moncheur, Moreau, Peers, 
Pierre, Pirmez, Prévinaire, Rryutjens, Rogier, Relin, Rousselle, Schu 
macher, Sinave, Thibaut, Thiéfry, T'Kint de Naeyer et Verhaegen. 
Dnt 'répondu oui : 
MM. Tremouroux, Vanden Bergh« de Binckum, Vilain Xllll, Cools, 

de Baillet-Latour, de Brouckère (Charles), Debroux, llelfh:•y(', de Re 
nesse, Le lièvre, Manilius, ürts et Osy. 

!Il. 'Ie vrél!ildent. - Je vais mettre l'art. .fS aux voix. Le chiffre 
proposé par le gouvernement est de 50 mile fraues. Celul proposé par 
ta section centrale, lt7 ,ooo. 
M. de Loe■cmans, rapporteur. - La proposition de l'honorable 

Il. O•y ~e d ;visait en deux membres : la suppression Je la légation de 
Turqute et la répartitôon lie l'nllccaü-:n. La discussion a porté sur ces 
deux points et a été close; mais il n'a ,'té question ni du chilfre d~ 
mandé pat· le gousemement, ni de celui proposé par la section cen 
trale; la clôture .. n'a pas été prononcée là dessus, 

!U, de Bronek.ere. - Je ferai remarquer qu'il n'a pas ét.i ,lit un 
seul mot sur le chiffre qu'il conviendau de voler. JI y a ,1,·ux chiffres 
en présence, l'un de 27,000 fr., l'autre de 50,000. 
M. de Tbe1ni:.-ll. le ministre n'a pas été entendu sur le mon•ant 

du chiffre. 
- La chambre, consultée, continue la discussion el la renvoie à de 

mam. 
La séance est levée à li heures. 

.Il . .I.e Uoa■• - ~lessieurs, il existe dans le pays, nul d'entre nous 
ne le méconnalt, un besoin général d'économies tians les dépenses de 
l'Etat. Je me suis associé, dans notre session dernière, à ce sentiment, 
et j'ai recommandé le système des éconamies à la sollicit ude du minis 
tère, comme ayant désormais toute la gravité d'une question politique. 
J'ai insisté sur l'importance de supprimer tous les rouages inutiles et de 
donner une meilleure organisation aux services nécessaues, 

Ce sentiment a éclaté depuis lonGtemps dans la presse, au sein des 
corps électoraux, à la tribune; il a mèmc hissé son empreinte sur 
presque tous les mandais. li ne faut pas s~ faire.illusion; il est toujours le 
mème, quelles que soient les réflevious ou les plaintes des Intérêts 
alarmés. 

En fait d'économie, nous entendons et ne pouvons entendre que les 
réformes utiles, que les retranchements possibles. On ne se rend pas 
&oujoura compte des conséquences des vœus les plus légitimes. On veul 

tics écono:niea; mais on les vomirait sans trop diminuer les dépense~;. 
«le même qu'on sollicite cles réformes, sans se rendre compte des saerl-, 
fiers qu'elles imposeront il beaucoup· Je familles. 

Le ministèr- a compris les devoirs qui résulta lent pour lui Je la si 
tuation de no; ûuunces et du mouvement iles esprits. li a pris une heu 
reuse, je dirai mème une habile initiative. Les fonctionnaires frappés ou· 
menacés ont lrouvé de proche en proche titis ,.lüf,!nseurs qui réagissent . 
autour tle nous contre t'entrnlncmeut de l'opinion publique. 

:\Jais ces premiers échos :1e sont pas encore ceux de la voix du pays 
tout entier. N'en doutez pa;; il persiste dans ses vœux ile réformes sé 
.neuses el profondes. Je ne saurais blâmer ni le ministère, ni les sections 
ui 1.1 section centrale d'avoir délibéré sous l'influence de ces préoccupa 
tions. 

Une remarque singulière qui m'a frappé, c'est que toutes les attaques. 
sont particulièrement dirigées coutre deux services publics : l'armée et, 
la diplomatie, c'est-à-dire contre l'élément princlpa; de la sureté inté 
rieure, l'auxiliaire le plus actif de la sûreté extérieure. 

Cependant le patriotisme si unanime de nos concitoyens ne veut. 
ébranler les bases de l'ordre et de la sûreté publics ni au dedans ni au . 
d-hors ; ruais l'esprit exclus vement frappé de la gêne financière, on.s'en · 
prend à la dépense la plus considérable el aux plus gros trauements.qul · 
ressortent des chiffres du budget. 
Je me renfermerai dans ce qui concerne ces derniers, je veux dire la 

diplnmetie, 
M. le ministre et quelques orateurs se sont attachés à démontrer 

l'utilité générale de l'action diplomatique; je ne saurais trop les approu 
rer, 
Il est nécessaire que l'on vide enfin cette question si souvent ajournée, 

quo!que tant tic fois soulevée. Comment, en effet, traite-t-on la diplomatle 
et dans les corps électoraux eten presque partout dans le pays? Les uns 
nient formellement son utilité; ils la regardent comme.un moyen d'ou 
vrir, à l'étranger, un brillant théâtre aux privilégiés dela fortune ou de 
la faveur et ue leur payer chèrement des loisirs J'or. Les autres se bor 
uent à contester et-lie utilité. Presque tous souuennent qtJe la diploma 
tie n'a rien fait, n'a rien produit et qu'elle est une charge stérile pour 
le trésor. Il faut, enfin, savoir- à quoi s'en t euir, surtout quand une 
chambre nouvelle est appelée à examiner à fon ù tous les services de l'E:. 
lat et à décider si réellement telle institution est ou n'est pas néces 
~ir~ · 

Un honorable orateur a bien voulu faireappel aupeu d'expérience 
que j'ai erquise en servant l'Etat. Cet appel n'estpas sans me causer quel 
que embarras; car il est chfflcile d'apporter dans une assemblée le tri 
bur, quelque faihle quïl sou, de son expérience, sans puiser rtans ·les 
failS qui se rapportent à des services personnels. Je vous prie d'exeusee 
ce que je ne pourrai ·me dispenser de vous en présenter dans le cours:, 
de ma discussion ; j'aurai soin de m'effacer, autant qu'il dépendra dt". 
moi. 

Permettez-moi de me placer successivement à deux points de VIUi 
distincts; l'un rr1:11éral et relatif' à la diplomatie proprement dite; l'autre 
particulier et en rapport avec le budget de 1l!49; et d'abord, je veux. 
que vous connaissiez ma pensée sur ce budget : li n'a,à mes yeux, qu'ua 
caractère purement transitoire; il est impossible 11ue vous arrêtiez un .. 
IJ111l11eL normal à la ve11leo.!es transformations dont l'Europe est en tra,ait, 
vous ne pouvez pas décider quel sera le mode de vos relations avec. 
les autres puissances, sans savoir quelle sera la forme de leurs gourer 
nements et quels changements amèneront les hasards ue la fortune ou 
ifs combinaisons politiques, 

C'est donc comme budget tr·ansitoire que j'examinerai celui de !841}, 
Mais avant tout, messieurs, permeuez-moi de m'affranchir des entraves 

du projet de 101 et d'aborder quelques questions: -1" La diplomatie est 
elle une institution nécessaire aux Etats indépendants; mème de second 
ordre? i• Est-elle indispensable à la Belgique plus qu'ii aucune autre ua~ 
lion? 3° 1,a possilnlué de ses succès· et l'importance de ses résultats 1:e 
sont-elles pas 1-lus grandes dans la situation nouvelle de l'Europe et de 
la Belgique elle-me me? Enfin 4° quelle est l'organisation la plus conre 
uable Je la diplomatie belge et dans quelle mesure peut-elle se concilier, 
momentanément, avec le système des économies? 

Le premier point vous a été développé di:jà, dans des aperçus géné 
raux, avec un talent auquel je rends toute justice. Je ne me propose pas 
d,· suivre les mëmes voies. Je désire vous présenter plus particulière 
ment les côtés pratiques Je la question. 

La diplomaue.cet auxiliaire de la science pohtique qu'on peut résumer 
en ces deux mols : prévoir et prévenir; la diplomatie embrasse tous les 
intérêts permanents ou variables qui naissent des rapports entre les 
Etats ; leur indépendance, leur territoire, leur honneur, leur dignité, 
leur sûreté; l'industrie, le commerce, l'administration, les finances et 
tous les corollaires de ces intérêts, Voilà son objet, Son but, c'est de 
les favoriser, Je les faire prévaloir en maintenant toujours les hieufaits 
précieux de la bonne harmonie cl de la paill internationale. Ses moyens 
sont une observation mcessaate de tous les fails, de tous les inuices, 
de tous les symptômes, 

Elle s'attache .i rechercher et-à découvrir les événements jusque dans 
leur germe; elle met toute son activité, tout son discernement à prét:oir 
el à prévenir. 

Veuillez remarquer que l'emploi de ces moyens offre plua <le llilticultés. 
qu'on ne le suppose. :.es agents investis Je ce caractère el de ces pou 
voirs qui les autorisent à parler au nom de leur gouvernement, à l'engager 
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n-1è:ne an besoin, n'ont pas 1b règlP, 1hr. ile condulte, et n'en peuvent rece- : &lt'ssieur~, si telle est la eondiüun ~les puissanocs ile l'l'e_mier orure, •! 
voir. Ils doivent se .léci l~r et arri1• .l'après 1,~s r.1rco11,ta11cti~; obligé-, par con- tel esl I_~ d11r,i;e1· du méjll'IS 1ks_ ll6'(rOC1a!i.H1s, telle est à plus -forle raison: 
séquent, de les discerner et ile puurvoi r aux éventualités les plus impré- la conutuon tle~ Elills secun.Iaires. La 1·~• cc 11m s'enivre deses succès et' 
vues; et tout cela arec ! 1 1·e.;111i11s.ii,,li1é qui pèsn sur c~:ui dont les actes, la foi blesse 11u1 s 'endort dans l'11np:·evoya11cc 1 commeuent la mème 
tes écrits 011 les si.uples flJ1•0:c; pe.rvent engag.ir, c'est- \-,lin, servrr ou faute, com·~nt les mëmes _dangers. Lune soulève les temJ1ê1es et s1a~ 
cmn1womettre son gouvernement. blme ave~ celai; l'autre dispuralt o:,sc,iremcnt el sans bruit, effacée par 

. Il y a une autre cause qui empêche d'apprécier les services ,li11lo?111• de pl'.as ~igilants ~t LI~ plus h.?!les. . . 
tiques.c'est le secret des n ig,lci~lio.is et la conu.iissmce inco nplèie iles :\lc11s s1 celle nécessité cs~ démontrée pour t~us les Etats, du premier' 
résultats. I,esl telle concession obtenue ,1'11n cabinet étranser, ,p1; 111, sa- com:ne du second rang I n est-die pas u'uue évulence plus frappdute 
tisfait pas l'mtérèt belge el qui a coûté 11'1el111efoi~ i, li et 6 mois ,t'df,1:-ls encor~ pour la 8el~111ue'? Ici, je dois le J:rc,_ Je me suis souveutde 
persévérants. . . . . . m 111,le comme,~t al _etaal pO~SlUIC qu,_, la Bdt,hi'iC fü eu '9u,'.·lqUtJ 50l'~e 

· Song;•z bien, messieurs, q-ie rren n'est plus f.icile, dans le sein tic peu .ie •?s de I appui 1hpl~ma11_quc? E,t -ce otwll du passe? Est-ce pre- 
son 1,ay,;, au milieu de tous les intérêts conco1:,lanls et solidaires, ,111e oCCUjJallon Liu présent, ou indrtfcrunce de I'avcnu? 
de désirer des amèliorations matérielles, ile 11re!en,lre à des concessions Il me semble pourtant 1111e nous avons dans les traditions Lie 11t1, 1,è dans les tarifs étrangers, de donner I?.; mstrucuons I~; plus pressantes res des enseignements b1e11 gr.,v~s lJ"I .lorvent uous taire désirer l'acltoQ 
,ux agents clnrg,\s de les né:;odcr; rmis ce, arents 11:1~ fois parvenus d'une diplo.uaue aussi soutenue et aussi étendue t{U'1I est possible de l'a.: 
au delà de la frontière, que trouvent-ils? Dl; intérêts et des a.lvcrsaires voir pour 1w1Js • 
puissants avec lesquel~ il rioit luller: gouverncm-nt. mini;tr,i;! d~1111- Je me suis souvent demandé comment k préju;;é contre l'utilité1de tes, a1!mi~istratem·s, ~hre.~:teurs .• ,., .. _Tout cela se ti:ouv~ aussi h~ pa~ la <lij!loi'!atie i!O'JVa11 ètre si_ géuérat uaus uutrc µay~, E~t-ce oubli d~ 
une etr~1te sol1~ar1te d mtérèts. li doit aborder !es rnO~~nces utiles ~ passé, preoccupauon Liu p.esent ou fa.ule scuci ue I avenu·? 'foujom:a 
ton succes, les ecla~r~r, _ les_per~ua_d~r, les cenramcre, s adresser aussi est-il qu'il n'est aucune uauon qui au l'lu, lu11c-1emps soulf,:1'.L 11., t'op 
i la presse, polir qu elle éclaire I Oj>llllO~, et_, pa~ ~lie, les chambres, les prcssrou Je I'éirauger. Permeuez-me. Je ravi:elcr, dans un tableau res 
inmistres, l'admiuistration, Le pouvou· ministériel, en, effet, ne peul serré, ce que la plupart Lies 11uissa11ci:.1 <JuL fait tic nous et sans nous 
'f0115 concéder, qu'autant qu'ai nes'erpose au· danger d'ébranler la ma- depuis un srècleet denn seulement; c'est ,lt' l'uistoire, mais instructive i ·· 
jorité politique dont il dépend. . . . . son heure. 
· _ Voilà _les !rav·mx et ,les effort~ des diplomates dévoués a leur m_s- t 6,1!3. 1'raili de Mun,ter : cession var l'Espagne d'une partie Je .nQJ 
Mon, et Je pius affir~er ~ ceux qui leur su11po,e11_t de nombreux loistrs provinces à la Hollande, el f.:,·melure û~ l'Escaut. Hurue <1'Auvei·s,; 1~ 
qnc,de toute la carriere d un de nos hommes 11oh11ques, la parue la pins cemmrrce des Indes esl liYl'é à la Hullande • 
laborie11s; a été la période ~iplom~lit1ue. Le malbeur des services de oeue Hia9. Traité des Pyrénrfe1 qui me, la France eu possession de plu-:- 
nature, ccst que, pour les Juger, 11 faut aller consulter les archives des sieurs Je 1105 t!JsLricLs tl places for1es. 
alfa:res étrangèr~s,_ et y vérifier cc qu'a cofl~é d'dfurts, de cor_1·espon- ft,73. Ti-ailé de Nimègue, qui abandonne â la France plusieurs vill~ 
dances, de ·négor.1allons, de sa_cr1fices, de confér.nces, et Je relatum~ so- de Flandre et du Hainaut. 
ciales de l_ou_te n~ture, !a. f!101111ire d~s i:onces~1ons, que vo.us accue_dlez D~ t700 ài 712, 1'raiûde la 91'('11•'8 alliance e111J'.tl'Anglelerre et la H11l 
q•1~lq_•~efo1s avec ,.e_ue legillm~ indifTcrenc~ qu 0~ _acco,rde_

0
a ce qut n~ lande : elles ètabussent en Ht:lgaque un nouveau -gouveruement, J1r.1g4i

1
(Jè 

•i!t1s_fa1l pas complelem_e~t. D ~•lieur~ la di1,lomatie, n est elle pas la 101 f•it par des commissaires anglais el hollandais pertan; le utrede la.etin- 
gen~rale de tous les mt~rc~ qm ont a en_ sol(lCller d' ~utres ?_ (ére:ice. ' _ _ ·. 

C est le moyeu de_ reusnr -ear la cooc1hat100 par lentre!1en des bons J)es ordonnances favoraliles à.notre commerce .et notre,mùuslne &!)Dl 
rappo~ts. Je ~oua-r,a1s vous ~ller e'! France telle grande maison de finan- révoquées pai· eux • 
ees qua en_tceuent a haut p111, à l'étranger, des agents.~ns tous le_s cen- t713, Paix d'lllrecht: nos provinces sont cédées à l'Aulricbe po11r 
tres d'aff31res; en Angleterre, telle grande eatreprisede Journal q111 paze qu'un peut-fils de Louis XIV uiente sur le lfôll~ lfESJJillJDe. . · 
tous l~s ans .,00,0110 fr, p~ur. les fra:s de ses co_r~c~poad~nts et?~ ses Elles forment une seuvesameté panlaculière, U1a1s placéuou, la 1to.111i 
eeurrrers, Enfin il est notoire dans le monJe poliuque qu une cd.-.br~ nation autrichienne. 
feuille J'. Allemagne, la Gafellle d'1u9:br,ur9, a entrelen_u lon1:t<:~ps a . t 7 !5. Traité ue la Ba~rière; complément des actes d'oppressions; aa 
Constant_1n.,_ple un age?.t quelle payait .5,0011 fr. Cette 101 que 1ubusent teneures, droit cuucédéaux Hollandaa~ de meure garuiscn. Jalla: l40 
.tou~ les intérêts, el!e a 1mpo_s~.iux plus forls el _aux plus pu!ssauls. • ' certain uowbre de nos J•IIM:ea f.ortes ,el de,lei utïeolir-e.en·c•,.tia-gw~-,~ 

L.Angleterre, qu un publ!c1~Le appelle uoe unmense maison, de ~m~ la,lloHandl! 1 i;~nu 1tne, fiontière. Jllwi silre; ,l'Auiriohe, -.a boulerard 
. m~rce doni les.c~nons v•·~tegent les comj!to~rs, celle An3leter.re,,a q111, couue la ,France. , 
do1l:.6lle ~e pf0Ja!ieu1. ~enw~pemen_t; -d11 .1·1ch~!Sf'• :de; ,grande~r-et ~e ce traité (cela ressort de ses articles] était dir.igé cou Ire l'état ffprù- 
,.f~l'lee. q_u ~le .a a.complt, ~~puis un s1.ecle? A l:nabrl~l~ de s~. d1plo~a- sant de nos provmces. _ , , 
·üe,_ a1d~e sans doute d_e !O-:s les auta~s moyens maiérlels d mftueme, r.os·aucêues &'Jntliguèreut de eeue huuulia11te tutelle confiee a-1~• 
mais qua soul'eol a precede leur emploi. rrvaui ·: les états de ilrabaut et de .JiJamfres récla111è1!eul .. ,,t,ewe.u4,à 

E;t cetle•~ntre puis!a~ce, étrangère il y a à peine_un Je~i-siècle au;X Vienn;; les conditions furecl aJoucies, mais le jougiul,maiutenu,, . 
11fairr.s del Europe orc1<lentale, la Russie, 4111 a prrs une s1 grant!e prc- '17:!:?. Oc11:oü111périal.au1urisau1 la cumvaguu:.d'Uslen.de.pouc le CUQl• 
ponuérance depuis lol's, à qui pensez-vouli . qu'elle ail Llû ce vrogl'ès im• merce des tntks. 
~ens!! et rapi~le_? A sa diplomatie, à l'usage qu'elle a su eu fail'e avec ha· t 7:?7, Negociations tles HollanJais pou1· la diss_o~J~u. · · 

. b1lete d perseverancn, . . . 1731. Co11vn,tion j!ar IJ<!Ueiie IAulr1che sacralie I a,,l11, 1UullMIIJt1,le 
Eh bien, ces Lieux gra_nds Et_als sont _ceux_ ~111 affectent le plus de ue• 1 commerce b~lge tl la cum1,ugmed'0s1t-nt1e.· 

p~ntes à ~e sernee; 111a1s a11ss1 ceux qru o_nt_ete_eorapport avec le m,oncle ti84, 'l'tulalivc tle Josc,,h 11 pour faire ounir l'Escaut. Reliu!i'el 
d1plomat1q~e savent tous de _quelle cons1t!era~1ou. ,y_ sont entou~es les résistance tic la Hollande. 
.bommesq~1sesontd1stmguesdans_cetleca.rr1ère; J~s-,uedanslagele 1781> 1" . 'd 1. t. ble L· f·•met t dei"Escaut r.etodi:eux 
plusava11ce,onlesyemplo1e,onfa1tappelaleurexper1e11ce. . . •. iaite _e, ona,,'.'. ~~'· a_u, __ ue .' .. 

Un Jet·nier exemi'le peul faire aµpréciei· Jusqu'à quel point la diplo- aller_,lal c~nsunune a Munstt1 t.>1 ans ll~J ,11avan1, est confümee., . 
matie se rallacbe int;mcmeut aux con•lilions dli mai1111en tle la pnissa!lce ~·Aulnchc ,acr,fic <:Ucore la_ 1Jel111quc a ses 11vaux et ~t1~ule ,POUR L8 
la mieux établie. Assurément s'il est un homme 11ui avait le droit Lie se TUES011 llliP.t111n uue wtltn1111te ue 10,ouu,000 d~ tlo11n, quelle ob- 
ei·oire in<lépendanl de la néces!ilé des transactions, c'é1ail le génie de 11cu1. . . . . 
ce siècle, Napolé!'n; eh bien, il a succombé sous les coups de !a Jiplo- A111s1 uous la voyou6 ,u111prow1:.e tour a tour paa· les etrange1·s •tut le 
matie, pour l'avoir tlédaignée. gou~·erua111, comm~ p;ir ceux lJUl s~mbleat la vro1eger; val' 1 E,J'agl!~, 

Ptrmellfz-moi, messieurs, de vous citer un fait très-peu connu dans l'Aull'iche tl l;t France, C<Jruuw i'ar l Augltterr_e el la llullandt'T 11:rr1- 
_l'histoire conteruproaine· il est rapporté par un pubiiciste. LOll'e, inJl'j!ruûauce, cu:i,wcrce, die e:.I no1ssee, mu11kc Jan,; tous ses 

c Après la Lialaille de ;hrengo, M. Je Tallryranu mon Irait à Bonapule grallûs iule, èls, saus être aJwi;e a ks tléf, nùre dans le conseil Jes pu~s- 
deux routes à suivre; l'une, celle périlleuse et sans terme Jes conquèus baaces qui eu dbposeot. . 
à enchainer les un,·s aux au1res pour n'en faire qu'un seul el même em- N"avoos-nous pas assez ch èremeut payé le Jroit tle notre défeQ$e .et 
pirt! q:1e son immensité menacerait de ruine; . . pourrwns-nous ne l!as scat_ir Je !Jcsom uc ue le couli~~ qu'a nous~mèines? 

• L aulr~ plus stlre, celle Ju système <l all1a11ces, de hens de patro- u uc s·ai;it JJlus, j'tcu co1mens, de la fcrn,ewi-e Je I Esca~L; mais 1~; 1n 
nage, lie ,lepemla_nct: 111111', volontaire, dans_ les mutuelles conveoanl:f's téréls à pro1égr1·, les dangas à l!rénnu·, ('Our èlre mudrlics,n'eu cx1ste,nt 
de la fa1ble;se •1111 s'appuie et de la force 11u1 cuuvre et garantit. l'as uwius ~ snualiori gèoi;r~1•h111ue, vays ouvert, vo1s1us vu1ssa11ts; uuus 
,• · ·, · • · • · · · · • • · · · · • · ·: · • · · ·: · ··: · · · · ·: · · · • • · · · ·: · · · · · · · · · · · avous ue 1ilu, w,e i11tius1ne l'lu, ,levrlojJJJée, _uu cowrncn:e i,lus act.1f, 

_ • _La force ,tans les _mams Je Napul~on. re~ela avec meµTrs 1~ ,ecou~s plus tlc:nûu; la coov..,,ti.se ,!u Jc~urs sera .loUJuurs_ eu vroporuun <lefa 
s1 neccssa1re d~ la pohllque et ,le la ne~oc1atmn : des enn·em_,s I allaque- ncb,,se tJu ,kJaus; d les J'l'Ollres en lu~s grna·es rcahse; cùcz ~1uus ~~ 
rent _et le iicrd1ren1 par le& moyens qu al avait eu la superbe imprudence t•pis vingt aus •out _de ualun: à faire 11allrc_ ile,; sentuuruts Je Jalous1,e, 
de Jedatgner. " .û·cnv1e nu:me, aussi daugc,ru,\ qu~ le prcuuer. 
• · · · • ·: · · · · · ·. · · · ·. · · · · · • · • · · · · · · · · • · · · · · ·: • · · · • ·: · · · · · • · · · · · iSous avons tic vlus à cousca·vcr notre iudévtnJance, nos instilutions 

. « Qui ~aura_ Jam~ts, ,ht un auleur cootemporata, comb_1en a r,u co·n• d ks gar~ul:ts llltdaircs ,le tous uos 111rértls 111,,r.ux • 
· tr,bucr à sa 1·esol11,1on Je por11,r la g,1erre en R·.1ss1e Je sorn .:o:uplaisanl 1, 1 0- 5 r · ·1e11x uuui· lc,,u•·l 1•~c11·ou ,11·•,loma• . 1 1 . 1 ù • Cil Co uu ,IUil'C uuu a, Ill ;, te r .• ' ~ ' de 1ncrr lies l:lblt'aux faatast111ucs, <le montrer es ca, rcs v1ues es ar- . J . .. ,. , .1 cel 1 .,~ 1101r~ n"''IT'"lt·t•' Vuus · 1 d · 1 1 · ,; t I lil!UC .;sl surluul lu ,,l:'eu,auic, ces u •• V ~ v• - ~· mees russes, es provmces ~sertes, es popu atwns .n.eonlen es~ es . . • . . , . 1 0 50 5 ceue couJl110ucss.:ut,t1kweul euro. 
soulèvemenîs toui prèts · enfin la plus g1ganles11ue des entreprasr.s avti CIC coo,li.ues e rrcon us u · . 

-comme facile à qui ,011la1t tout voir au gré de ses vœux, " ' péenor, g;iraiuu; l'ar cmq pU1s.1an~es. Or, de qudqull ~-L 1411e 
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celte neutralité soit menacée 011 attaquée , notre droit fon,lé snr 
les traités les plus solennels est de requén» le secours immèdlat, le 
secours armé de chacune des puissantes garantes. El en considé 
rant que notre pay~ est découvert, que les communications d'un 
bout de l'Em•ope à l'autre sont devenues inlinimenl plus rapides, 
notre sûreté exige plus Impérieusement 11uc jamais l'action vigilante 
d'une diplomatie qui saehe prévoir el précenir; nous avons besoin d'a 
gents qui observent sans cesse les p1 njels, les décisions, les aetes qui se 
préparent dans les conseils étrangers. Nous devons surtout lrs placer 
dans les grands centres tic relations, auprès des puissances engagées .l 
aoutenir el défendre leur nationalité. 
Ral'pel,•z-rnus le mépris avec lequel on a traité dans tous les têml's les 

neutralités qui se reposaient aveuglément sur la foi tics traités. fous 
11vu tous ce 11ui est arenu de celle de l'ancienne principauté de Liège, 
Coml,Ïl"n Je fuis n'a-t-elle pas été violée par les troupes impériales et par 
■es autres voisins quand il5 y avaient le moindre intérêt I Les protesta 
tioosdu prince évêque sont restées toujours impuissantes. 

Une circonstance récente m'a donné lieu de me convaincre combien 
la diplomatie est nécessaire même auprès des gouvernements forlS el 
loyalement décidés à respecter leurs engagements. 
En 18,0, lorsqu'un conflit était imminent entre plusieurs Etats de 

)'Eurore, dans un pays voisin, l'opinion commençait a se propager 
parmi de bons esprits, qu'on pouvait compter sur un avant-garde ile 
100 mille Be!ges. On oubliait que la Belgique indépendante voulait 
rester fidèle aux condiuous de neutralité qu'elle a subies, mais aux 
quelles elle auaehe désormais sa conservation propre. Le devoir urgent 
de la diplomatie était d'éclairer l'opinion avant que, par une sorte d'en 
trainement irrdl::cbi, elle pût s'égar er, Ce devoir, elle s'est halée de le 
remplir. Plus les lnsututions démocratiques se propageront, plus il sera 
nécessaire de prévenir les erreurs ne l'opinion publique, pour empêcher 
les réactions de sa puissance sur les gourernements, 

Aujourd'hl!i grâce aux progrès de ces instltuuons, la politique devient 
plus nationale : sans doute les passions ambitieuses ne sont pas éteintes, 
mais la raison, Ja justice, l'humanité auront ,oix dan; les conseils ries 
puissances. 
Les intérêts essentiels des nations seront l'objet principal de la poli 

tique. La diplomatie sera l'agent Je plus actif de celle iutte paciâque, 
Celle des Etats secondaires les mieux posés en deviendra plus influente et 
plus élerée. 
lla pensée est parfaitement rendue dans ces lignes d'un publiciste. 
• Nous arens vu, dit-il, depuis Henri IV jusqu'à la mort de Louis XIV, 

• l'alliance de la diplomaLie et de la force: de 17 lli à la révolutioa, la 
• diplomatie sans succès, malgré sa rare habileté, parce que l'appui de la 
• fermeté et de la force lui manquait; enfin Bonaparte périssant pour 
« a'uoir pas donné la politique peur base à son gigantesque édifice, 
• Nous sommes, si l'on peut aiaei parler, dans J,, ,. ère de la diploma- 

• tic.Le temps est vecu où les résultats jadis obtenus par le sang, la force 
• el la victoire, le sont el Je seront probablement longtemps encore par 
• la politique el la diplomatie. Les questions restent entières et, de ce que 
• nous drsuns, il suivra seulement que l'upril bon ou 11111uvai1, le! sy,rè- 
• mu julln el généreux ou d'une autre nature emploieront plu, le, né~o- 
• cialion, que te, guerre,. 

. ·o~;o·~ ~;g~1:de0

, ;.· ,~· fo0i;; ;,;~r0iè,:~ -~Ji -~l· ~~id~r· d; ·s~i; ',iu0e0 d~. ~a'ds~~ 
de guerre, entre 1815 et 1s,o, aura.eut jadis embrasé I'Burope el l'ont 
lausée en repos l 

La neutrautè dont je viens de parler renferme en elle un principe de 
force réelle. 
Remarquez-le bien, un hocorable collègue l'a dit arec ralson : ~a Bd 

gique a plus d'imvorlaoce que ne semblent lui en donner ~011 ter, itoire et 
aa population. 

Avec le droit de réclamer, dans des circonstances données, l'appui de 
toutes hautes les parties contractantes au traité de Londres, ou, selon les 
ctrconstanees .deptusieurs d'entre elles, noire pays acquiert une force in 
finiment plus g~ande que chacune mème de ces puissances. 
L'histoire est là pour nous apprendre que les cinq cabinets ne s'uni 

ronl jamais dans un intérêt hosule à la nauonalité belge. 
Votre-force est là, mais à la condition que volis saurez la faire mou 

,oir I avec la rapidité de la fon,lrc, le jou- où le danger éclaterait. Je ne 
connais pas d'autre moyen que l'ol,servalion diplomatique pour saisir 
ou pressentir le moment où doit paraitre l'étiacetle qui peut allumer 
l'incendie. 

Un honorable orateur a invoqué avant-hier les traités de f81licomme 
une de nos garanties fondamentales. Je ne saurais m'associer à Ioule sa 
pensée à cet égard. Ces traités, comme ceux de Dlun1ter, cl' Utrecùt et 
de Fontainebleau, ont mécounu, sac, ifié les anciens droits de la Bel 
gique. Notre indépendance est au cnntraire une modification profonde 
des traités Ile 18111. Mais la base de nos garanties vis-â-vis de l'Europe 
est dans les traités de t8Sl ; et d'ailleurs la prudence ne nous conseille 
t-elle jfJS de nous appuyel', uon sur des actes po:iti,1ues dirigès, en ISU, 
contre la France, mais sur les engsgemems solennels auxquels la France 
de 183U a librement el loyalemenl couccuru urec toutes les autres gran• 
des puissances, 

Assurément l'avenir récèle de graves éventualités; mais il n'est pas 
1101 imprudence d'en essayer la prophétie. Nous devons tout observer ; 
comme si nous nions tout à craindre. Toutefois, n'oublions pas,quelles 
,ue 101cnt les combinaisons qui 1'agi1en1 sur le Bos.ihore et au d.:là du 

llhin, n'ouhlions pas que la nationalité belge, admirable cons11cra:iun de 
101!s k~ pr!néipe~ ,lc_r.ivihsation moderne, complu au ~un:ibre rie ses ap- 
1,111s l'étrolte solldarité de tous Ica peuples dans le munuen de leur ln 
dépemlance s 

L'honorable membre auquel je r.'ponrls a divisé la diplomatie en deur 
parties: l'une politique, l'autre commerciale. li a fait quelques excur 
sien« dans cette dernière. J'ai cru y remarquer une sorte de pantlgyrilj11e 
1·élrosprctif des principaux actes auxquels l'honorable membre avait 
participé, ri, je dcis lui rendre [usuca.dequetqaes autres encore auxquels 
il è,ait resté étranger. 

Il a parlé d'une sorte d'abaissement commercial, 1111i cotucil-ralt avec 
notre élévation politique. 

J'ai été q111"111uc peu surpris du rapprochement. Je me suis demandé 
si précédemment o I nous avait placés bien haut pour que nous ;,yons pu 
descendre en si peu de temps, 
J'ai consulté les résultats statistiques de nos relations avec les lrois 

Etats ,lunl il a parlé : l'associatio11 allemande, les Pags-Bas, et 13 
France, et j'ai trouvé qu'il y avait ,,u ph1l0t accroissement de nos e.1- 
porlations sur leurs marchés que décroissement. J'épargne .1 la chambre 
les chiffres officiels sur lesquels repose mon opinion. 

L'honorable membre a bien voulu reconnaltre que tout récemment 
l'Allemagne a traité la BeljJ"ique avec beaucoup d'égards et de considé 
ration, eu reconnaissant toutefois que la concession obtenue nous était 
commune avec l'Angleterre el les Pays-Bas. 

M;iis j'ai cru remarquer que l'honorable membre se fondait sur une 
mesure récente d'un gousernement voisin, qui (obligé sans doute de re 
courir A des expédiems financiers J avait établi un système de primes i 
l'ex11ortabon de certains produits par toutes les frontières. 

J'avoue que si le traitement signalé s'applique à tout le momie, je ne 
puis y voir, comme l'honorable membre, un signe d'abaissement de no 
tre influence commerciale, el je ne crois pas qu'il y ait des exceptions. 

Mais j'ai regret à le dire, l'honorable M. Dechamps a cité deux traités 
qui earaetériseraient bien plus l'époque de notre abaissement eommerclal; 
ceux conclus avec la France, en 18.f.::.l el t 11,6, dans l'intérêt de noire 
industrie linière. Je n'ai pas vu sans de vifs regrets les onéreuses eondi 
lions du premier et les charges nouvelles imposées à un renourelleœent 
par le second. 
Je connais un peu les précédents de celle alfdire, el je dois dire que 

si une nation avait le droit d'obtenir l'exemption Je la surtaxe dont on 
frappait les produits liniers de la G,·au,le-Bretar,-ne pour eo arrêter l'in• 
fluence sur les marchés intérieurs de la France, c'était assurément la Bel 
gi,1ue ; car tous les calculs qu'a produits le gou vernement français, tous les 
faitsqu'ila reconnus jusqu'au mois de janvier 18-'2 ont prou,càl'évidrnce 
que la mesure ne ,levait être dirigée 1111c contre l'Angleterre, et que l'un 
pvrlation de plus en plus rcstrei-ite de nos produus liniers ne portail 
pas le moindre dommage à I'industrie française. .Dais par un arrange 
ment dont je ne me suis pas bien rendu compte, le gouvernement fran 
çais a fdit payer bien cher des concessions stérlles qui n'ont eu qu'un 
simple tif ,t moral, celui de ne pas décourager les Elandrrs, et de leur 
füire espérer un meilleur avenir. Vous le savez, le traité de tl3.f."2 n'a 
pas fait entrer en France tO0 kilog. ile toile de plu,, el celui de t8i6 a 
été frap1 é de la même impuissance. 

Quelques mols encore, el j'aburde Je budget transitoire ile t8i9. 
Permettez-moi d'ajourer ici quelques aperçus rapides sur les bases de 

l'organisation diplomatique, Car c'est là Je poim sur lequel se trompe 
principalement l'opinion ,,ublique. 

Il semble que le titre ou le rang qu'on assigne aux agents dip lomati 
ques n'ait aucune raison d'être. Il semble qu'ambassadeurs, ministres 
plénipotentiaires, ministres résidents, chargés 1l'alfaires, que tout cela 
forme à peu près une classification indifférente on arbitraire; qu'un 
chargé d'affaires capable peul tout autant qu'un diplomatede premier ranrr, 
Eh bien! c'est là une erreur. II y a des limites assignées aux attribu 

tions de chaque rang, de chaque tète. Ces limites sont telles que les 
capacités les plus réelles ne pourraient pas obtenir certains résultats, et 
cela eu raison de l'insufflsance de leur rang, 

'fout le monde sait probablement qu'il fui uu temps où les· puissan 
ses accréditaient surtout des ambassadeurs; c'était à l'époque où les né 
gociations se foisaicnl de souverain à souverain, où il fallait, par censé 
quenr, avoir le caractère pleinement représentatif et où la faveur du 
monarque était le plus puissant mobile du succès. 

Depuis, les négociations se sont faites entre les cabinets. On a accré 
dité des ministres plémporentiaires revêtus de pleins pouroirs comme les 
ambassadeurs, el que n'entravent pas les embarras el les difficullés du 
caractère représentatif. Ils sont accrédités près des souverains et près 
des gouvernements. Leurs leures de crédit sont très-étendues. 

L~• chargés d'affaires, au contraire, ne sont que les envoyés d'un minis 
tère ou du ministre qui le représente près du ministre des affaires 
étrsngères d'un autre pays, sa mi ssum ne va pas au uelà: il n'a pas de 
lettres de crédit. Il n'a pas d'accès officiel, comme négociateur, près du 

_chef du gourern nnem; ses relations directes ne vont pas au delà du 
ministre des alfaires étrangères, 

La dift'<!reoce dans les titres amène doue une grande différence dao, 
1,s pouvoirs. Penueuez-uici de rous la rendre sensrble par 110 fait: 
En 1831, vous ,ous rappelez quelle a été a otre situaueu, lorsque l'ar 
misuce fut dénoncé, 

Le 5 aoQt, le ministre belge 11 Paris reçoit du ministère l'a,is officie~ 
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en date du!, que le roi de Hollande reprend les hostilités el que le gé- , cédents, On pent se rappeler qu'en !851 le trésor belge était plus ,ide 
néral Chassé a dénoncé l'armistice le t•• août, ! encore.gu'.aujourd'imi, el la dipl_omalie dut se résigner pendant deus ou· 

L'armée ennemie est à la frontière; notre métropole commerciale est l trois ans à des sacrifices. Je pourrais citer tel ministre plénipotentiaire 
à la merci du général hollandais; le danger est imminent, qui durant cet espace de temps, n'a pas touché par année, plus de 

L'avis conftdenliel qu'il reçoit du patriotisme d'un membre actuel de 22,ts0U fr.; c'était une situation exceptionnelle et temporaire, comme 
_ celte chambre l'infor"!1e d~_ la néce~sité d'un _s~cours. aujo_ur~'hui. Je ne puis penser, comme un honorable préopinant, 

Du 5 au 6 acüt, pomt d Instructions du mm1stère belge; les chambres 11u ainst entendu le budget de t !149 puisse entraver ou déso1·ganiser le 
ne soul pas assemblées. service de l'Etat. 

La Constitution, art. Hl, défend qu'aucune troupe étraog.'Jre occupe Je sais bien qu'on peut faire toutes les comparaisons les plus plaust- 
ou traverse le territoire si ce n'est en vertu d'une loi. hies avec les traitements des ministres des antres Etats. Quand il s'agira 
. Le !Dinistre plénipotentiaire,_ ~n. France, ne prenant cons~il que de_ la d'un bu~gel !JOr!11al, je donn~rai r_ne_s e~plications sur ce point. Dès à 

. situation, engage sa respcnsabilité et, en vertu de ses pleins pouvoirs présent Je purs dire que les moins rétribués en France, par exemple. ont 
généraux, demande un secours immédiat de tso,ooo hommes.. été e! sont encore les ministres du Wurtemberg et de la Grèce; l'un 
Supposez un moment que l'agent de la Belgique eüt été simplement représente t,-10(),000 âmes, l'autre 900,000; le premier reçoit 50 000 rr • 

chargé d'affaires; il ne pouvalt prendre une telle initiative et, s'il l'eût et le second, 56,000. ' 
osé, le gouvernement français n'y eùt pas déféré ou du moins n'eût pas Veuillez remarquer que les traitements des fonctionnaires obligés ·,u 
eu de raison légitime de le faire, parce que le diplomate belge eût été résider à l'étranger sont toujours plus élevés que les traitements les phu 
sans pouvoirs p~ur engager ~usque:là le ca~inel de Bruxelles. él~vés à, l'intérie!lr, à raison, m~m~ _de ce qu'.ils s~n~ donnés pour être 
Supposea un simple charge d'affa1rei à Vienne, par exemple, et que, depenses. Parfois on a vu a l'mteraeur certams nnntstres faire des ëee- 

. dans une circonstance donnée, vous ayez à invoquer l'exécution du nomies sur le traitement que nous leur allouons, quelque modéré qu'il 
traité de f85t. Votre chargé d'affdires est paralysé; il ne peut rien; et soit; je ne pense pas qu'aucun diplomate y soit parvenu, même avec lei 
cependant l'intérêt engagé dans la diffiçulté devant laquelle il s'arrête, traitements antérieurs. · 
c'est votre indépendance. J'accepte donc, sous les modifications que je vais indiquer, le budget 

Messieurs, j'ai voulu vous expliquer nettement la différence réelle de présenté par le ministère. 
pouvoir et d'action qu'emportait la d,lférence de titre el de rang. Je vais Nous avons sous les yeux le budget du ministre el les propositions de 
compléter ces explications par quelques faits consignés dans les archives la section centrale, Ces dernières me semblent d'abord prématurées 
de notre légation de France. Je viens de vous exposer la situation déli- parce qu'elles jettent les bases d'une organisation normale, je la croi: 
cate de votre envoyé à Paris en i83f , je vous parlerai des frais des deux impossible dans ce moment. . . 
es:péditi~ns françai~es dont on s'est occupé récemment encore à une Alessieurs,_,o~~ avez d_!l pressentir, par ce que je vous ai dit de l'im 
autre tribune, ce q~1 n'est 9ue le reno!lv~llement d'~ne motion de 1833. portan_c~ du traite de f8.>t, de l_a clause capitale de neutralité, et de.Ia 

En _f833 un_c1·éd1t supplementa1_r~ était 1lem_antlé a la chambre pour nécessite souvent ~r~ente d'avo1~ auprès de chaque puissance coatrae 
couvrir les frais des deux expéditions françaises de i!J3t et {852, en tante un agent qm an les pourcrrs les plus étendus; vous avez dû pres 
Belgiqne. sentir que j'ai une opinion toute formée, sur l'intérêt primordial de notre 

Un ,<!é~u!é vint s~_utenir_ que ces frais étaient à notre charge, parce p~Iitique _; ~ mon ~~is, il est nécessaire que Ja Belgique accrédite un mi- 
que c eta1t a nous qu ils avaient profite. mstre plénipotentiaire auprès de chacune des puissances qui sont garan- 

Le ministre belge à Paris profita de ses relations avec les netabilitès tes de sa nationalité, précisément parce que l'intérêt est plus grand,et 
des chambres pour éclairer, par des notes, quelques-uns d'entre eux sur que les nécessités peuvent être plus impérieuses. , 
les faits relatifs à cette double question. li eut des entretiens parucu- Sous ce rappoa·t, je me trouve, dès le début, en dissentiment avec Ia 
li ers avec M. Bignon qu'il parvint à convaincre; et ce que les 'ministres section centrale; elle ne veut qu'un ministre plénipotentiaire en. Alle 
français n'osaient tenter, M. Bignon l'entreprit; il comballit la préten- magne, soit à Berlin, soit à Francfort; et elle donne pour inotif que c'est 
tion soulevée et prouva que les dépenses extraordinaires des deux erpé- sur l'un de ces deux points que se centralisera la grande inftuence dans 
ditions devaient être réclamées de la Hollande qui, seule, les avait pro- les. affaires d'Allemagne. , . . 
voquérs. . · _, " Mais, quoi qu'il arrive, l'Autriche restera tonjours'envers vous dans 

· Il termina par demander que le gouvernement eüt le soin de ne 'p&s "les liens de sa garantie; vous Y. ave~ intér~t_, el le !8~yen le_p!ns star est 
conclure d'arrangement définitif avec la Hollande sans stipuler d'elle le de resserrer ces liens par les soms d un ministre plénipotenttalre. 
remboursement de ces dépenses et, comme le recouvrement direct pour- Je demanderai à M. le ministre des aJfJires étrangères, pourquel 
rail en être difficile, il ajouta qu'au besoin la créance du trésor français maintenir un ministre à Vieune et supprimer le secrétaire? Un m,nist~e 
aurait pour ga6e la dette imposée à la Belgique envers le gouvernement sans secrétaire est placé dans la position d'un chargé d'affaires. Je fais 
néerlandais. observer que si vous anz nommé une légation complète à Vienne,_à 

Messieurs, ce fait vous l'avez m dans le Moniteur du temps; peut-être Berlin, à ,Fraocfo ri, alor~ que le pou_voir élai~ absolu dans I~s mains _du 
il ne nous a pas frappés autrement que comme Je discours d'un dépuré chef de I Eta_t, que de simples relations offic1elle~ avec le m101~tre dm 
étranger défenseur de la justice de notre cause. Il a fallu pourtant bien r,eant. suffisaient à 10111,_ vous de_v~z. les conser_ver _a p_lus fort~ ~a1son a11- 
des explications et des conférences pour obtenir ce puissant concours. [ourd hm que le pouvoir est divisé, que. les mst1t_ullons qm s y fondent 
Dans la même année, le gouvernement belge envoya des commissaires à appellent des hommes nouveaux aux pesitions pclitiques, . 
Paris.Ils virent notre agent diplomatique; mais en lui avouant leur désir de Il faut se mettre en rapport avec ces infiuences nouvelles, avec la 
se meure en relation directe avec des administrateurs, des inftuences po- presse. Un secrétaire- est indispensable comme auxiliaire de son chef, 
litiques et des commerçants,ils passèrent lS ou 6 jours en démarches inu- Ap1·ès les relations primordiales avec les lS grandes puissances signalai• 
tiles, se plaignant de ne rencontrer personne et, lorsqu'ils étaient reçus, res du traité de !831, viennent 001 relations avec la Hollande et Fran 
de n'être écoutés qu'avec distraction, sans suite el pour un instant; le fort considéré comme centre de la confédération germanique. La Rus 
diplomate belge leur proposa de réunir chez lui les mêmes hommes sie, je l'ai comprise parmi les hauts contractants du traité de Londres. 
qu'ils avaient vainement cherchés ou vaguement entrevus et, au jour Nous avons un grand intérêt politique à ouvrir des relations avec celle 
fixé des conférences utiles et survies eurent lieu pendant lS heures dans puissance que sa prépondérance acquise Jans l'Occident semble avoir 
Je salon du diplomate sui· toutes les questions qui int éressaient les eom- rendue patiente à poursuivre les rues de la grande Catherine vers le 
missaires. Bosphore. · 

En !837 et en f839, les houilles et les produits liniers de la Belgique Vous y avez aussi un intérêt commercial incontestable: on l'eut y es- 
ont dé l'objet de démarches, de réunions el de négociations analogues, pérer de grands débouchés. Coutre 21 millions qui vous 'arrivent de ce, 
.qu'on ne pourrait exiger d'un chargé d'affaires. Demandez-le au nom de contrées en denrées alimentaires ou matières premières, je le reconnais, 
l'intérèl de la Belgique; ils ont d'autres intérêts, rous envoyez à peme pour 1,500 mille fr. de vos produits. 

Messieurs, un orateur dans celle disc~ssion, l'honorable M.Jullien, que Je n'ai rien â op~o~e~ au maintien de notre légation à CopFnhague, 
je regrette de ne pas voir à son banc, s est plaint tout haut, lui, de la di- comme point intermédiaire entre Stockholm et Hambourg ; cependant, 
plomatie. Il lui a presque imputé la soulfrance de l'industrie des fers comme on l'a fail obsener, lout dépendra des résolutions qui seront prl 
dans le Luxembourg. Eh bien, c'est une des branches d'industrie qui ont ses relatirement aux ,11Jes hanséatiques. 
été le plus soulagées par le tarif français; car la diplomatie a obtenu Je suis en dissentiment réel avec ~I. le ministre des affaires étrangères, 
pour elle l'exception llont jouissent en France les fers de Suède. quant à la mission d'Italie. Il me semblail,je l'avoue, qu'au point devue 

D'ailleurs il y a, pour le Luxembourg, une cause de souffrance qui est politique, comme au point de vue commercial et économique, le main 
bien autrement grave que celle des larif11 : c'est la concurrence des fers tien du 1tatu quo était, pour ainsi dire, le parti le plus sage, Veuillez 
au coke et celle dela forgerie française â la frontière, qui s'alimente quel- observer que lorsque les souverains étaient absolus, et les Etats paisi 
quefois ,Ifs bois achetés précisément dans le Luxembourg. hies, nous avons eu un ministre plénipotentiaire à Rome et un ministre 

Arriva ni au budget de J8"9, qui ne peut être, ainsi que je J'ai dit, <JUe résident à Turu, ;_ une r_évolution é~Jate en Lombardie, les Etats ro~ains 
transitoire, je ne suis pas, comme un honorable membre, porté à sont eux-m~mes ebranles; J_a Sardaigne res_;enl les mêmes commotion~; 
me constituer plus ministériel que le ministère. Je crois que lorsqu'un de tous côt_es de nouvelles mftuences_ surg1ss~nt, des hommes nou,ca1;1:1 
cabinet vous présente un budget, il vous déclare inpliciteuient qu'il as sont appelés aux affaires; la presse Jus:111e~la rouelle devient une puis 
sume la respousahilité des services publics. Je n'ai donc pas à demander sance ; el c'est quan~ nous avons deux legallons_ ~ans des pays tranquil 
a11 ministère pourquoi il a réduit dans telle ou telle proporuon les traite- les, 1111e nous en retirons une lorsqu'ils sont agités] 
.111rntsdiploma1i,iucs; je comprends, au contraire, qu'il ail eu des raisons J'a1·011e 1111c je ne comprends pas bien ce système, D'autre pari, lors 
temporaires d'en agir ainsi. Et d'ailleurs celle situation n'est pas sans pré- 1 que le changement a été opéré, le miuistre n'était pas à Ho:!lP, 11 ~lw:1 
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l'i!i_nplaçé pàl.' un èhargé'il'alfo1irçs il)téi-imalre q1Ji· ne touche que 10 mille lea aiillplee titres' consulalres•;-'il'regarde·ce mode Ife nfüllioo,'"Conh~e1tm 
francs; 'le •millislre ièsîil~nt â 'Tu1;in' recevait t lS mille francs; le,1~1u. qua refus d~guisé d~ le recoonell_re. . . . . . 
pe''é:ol\tail donc que 21S mille francs. On rel!Jplac~ ces deux nimmns 11 ·e11ge ·toUJ?U.rs·Ja quahft.c3l1on poluique, C'est 'ee qui fa•! q'!e la 
par·une seule qui en absorbe 32. J'avoue que Je ~•a1 pas _pu ll!e Tendre _Fr~n~e a accr_édlle près ile lih des coumls généraux c~argés -d affaires. 
cjîmpte d'un changement de celte nature,quand l'économie étatt la règle I llla1s Je me suis -assuré, dans le ·temps, ·à Ill 'chancellerie de France que . ~e fous les autres. . . . . . • . . l~s consuls généraux 1:ha~gés d'~lfaires n'ont p~s rann- dans la diploma 
.. Je me sois demandé (Je fais 1c1 abstraction de Ioule censidérationper- tte fr:mça_,se. 0~ ac~réi:hte ~uss1_d_e cette manière que1t1ues agents d_ans 
sennelle) s'il était pc.lilique, convenable de changer subitement le r@ng les contrees éloignées Je I Amer1que centrale. La raison en est strn 
ae'notre diplomatie en Itallepour l'élever au grade ,l'ambassadeur, quand pie : c'~st que les consn!s sont nommés partout pour exercer· enyers 
~r~s du saint-siége investi du pouvoir absolu, nous n'avons accrédité les nationaux la protection · du droit des gens, et que là les revo 
giitin:mir\islre ~lê~ipotentiaire. · · !uli_oos,amenant presque toujours des dangers t~è~•graves pour la s4r~té 
'· 'Ce changement' me parait procéder en sens inverse du cours de la po- mdmduelle des étrangers, les consuls sont' d ailleurs, tout à la fois, 
ti(ill\JÇ ;,et puis je ne comprends pas une mission de l'Italie, une mission pour leurs nationaux 'des'proteeteure et des jnges. 
}f<iùr Bome, 'Turln, Naples, Florence, 'Parme, 'M<idine; ce n'est pas là . 1:fais quand la Belgique accrédite aux Etats-Ilnis ~t a'tiBrêsil'des ~gents 
une mission permanente; c'est une sorte dedélégatlon pour des voyages politiques, pourquoi ces formes exceptionnelles, d'uncaractère mixte et 
ifiplon\aliques; car il ést impossible d'embrasser efficacement tous ces inusité, Je la part des puissances européennes, et qui, ·deliriitivem~lit, 
1i~ré,:èrs et de se trcuver sur tous les points où pourraient être engagés n'ajoutent rien à la qualité commerciale ni aux ettributious politiques? 
'i!è!i fritërèls belges, Alors surtout que la Sardaigne, depuis i 8l0, a vu se ,Vous affaiblissez l'in~uence et la position de voire agent, et je pense 
:développer singulièrement nos relations arec elle. De 000 et quelques que, quant aux intérêts ccmmerciaux, il est hors de doute que la diplo- 
:Diille :rranr~, _qui. formaitn_t le cbi~rc de nos ex~ort~tions, e? 18.f~, 11011s matie belge doit s'en occupér tout aussi ~cli vement et d'une mânière 
·som!"~s arrives: il près de C!D'f m_1l,10,ns, et une J~st1ce ,ue Ion olo1! -r~n- plus efficace que les consuls. Dans I'organisanon aftuelle_ des gouverne- 
dr~ a l'agent qui nous représentait, c est que le zèle qu 11 a déploye dans ments de l'Europe et de la plupart des pays, désormais le commeree, 
'ses fonctionsù'apas été sans lnâueneesur ce progrès.Slj'encrois dearap- l'industrie, les intérêts matériels des Etats sero.it ceux qui prendronr'la 
. ports d.gnes de tei, c'est ,cet agent qui, g~ace_ à_ desrelations oftic!euscs plus, grande place dans les négociations de fa politique, 
•J>Ul!Santes;a obtenu que I onconfiât à un mgerneur belge la tentative de Messi_eur,s,. la ehamhre ,:ouclra bien excuser la trop. longue. attention 
•lie fra7eT· ,le·passag~ 'des A:lpes à tr_a'f~rs _les rorhrr~: . que .j'ai. réclamée de. sa bietl'yrillance sur un sujet-dont la disoussion Poe- 
. ·• Il _me seml•l~, d a~~ès ces ~ons1dera_t1~n~, IJl;ld I intérêt momeotanedu cupe depuis quelques jqurs.; mais j'iii. cru devoir ajouter aux considéra- 
aer.v1ce et l-1 raison d ec~nom1r ne_ sollicitaieet pas ce c,hangement de sy~- lions générales sur l'organisation diplomatique des faits de nature.à f,aire 
1è'!le/ qu~ ~e ,tutu_qun, a mo~ point de vue surtout d un. budget transi- l!p.préciei; des.ditâcultés d'application trop peu comprises. . 
·towe, était _IP. pari! le pl~s 1·a1f_o~nable. . . . Je v.Q~s a,i . parlé de notre .situa lion uourelle. en Europe, si: propre à 

Je ~r, p111s y do;"ner _Jusqu _ici mon ·assentrment., ~e reconnais ce!'.!en- augmenter prcgressivement l'influence tle noire diplomatie, 
-daut •11u'il y·a 1A dts·ll1ffic1,11les d'une naturefort dehcatc: une nomma- . . · · . . . . . . . ., . 
''lion faile.,•l'ari-ivëe 'd'tiil 'a,mbassadcur dan, ~a résidence, de premières ~aJS en caract~maot l_a voslll~n qui nous était fa1le,J a1 s~1rJou,t.11p-: 
-1entàtivrs'it'in'811ence-tss'ayées peut-être, méritent d'être prises en cousi- pele voire• allen~1on sur la ~aut~ im1 ertance . ~e .rapports smv1s, :au5;11 
. dération.-Cc serait ·peut-être affaiblir son caractère que donner un vole mumes que P?ss1ble, avec les cinq grandes .p.mss~ncf!s, dont la.g.at~lle 
'1mprobalif au·cl'édit proposé. nous_e.st acquise, Co~o;ie co~ronne~ent de.ce.sujet, l)erme~lez-mo_1, en 

. Ces ctrconstances me détermineront peut-être â m'abstenir, si les ex- ter_m!n~ot, de vous ,1appdei. nne .c,rcot1~t-1n~e des.discussions qiu Qnt 
'plications qui seront données par M. le ministre des affaires étrangères precetl_e, _en _tf.3~,)a déclaratlon.de notre ~n1lcpend~nce. · 
-·tiÇ' chàngent pas la. eomlctiou que je me· suis'formée, . Je .d1sa1s,_ messreurs, car ~ous n~ ~auf1ons trop .vivement. et trol? con- 

. Conslan.linople a appelé l'attention oe la section centrale et mëmea été sta~ment •~,vqq~r lts anciens drous ~ ~!)Ire pays et repo~ter ~lf°:·~u 
. Pobjet il'unam,ndemtnt ile l'honorable baron Osy'à la séance d'hier. La d~Ia_ d~ .la rev~Jutton de septemhre._le beiceau_de ll?~re nall'!nahté.,.Je 
secuen centrale propose la réduci ion du crédit. L'honorable. M. Osy vous disais ~- c~lle tribune, le t 8 ~o!ernba e t 830, apre~ av.o~! . ~a~p~le la Iong_~e 

. en; demande la suppression. ser!e d_ mjusuces et d~ spoliauons dont _nous avions ete. 'f1~l1mes de~us 
JI! ne suis de Pavis, ni de 1,1 seclion centrale, ni de mon honorable l.r!)1_s siècles. :G Qu~ls résultats 01;1t produits tant d~ c~mbma!rnns e~ .• d'ex 

coll~gue. Il a dit que la mission diplomatique •à Cons{autinople n'avait peri~gces su~. n~ll.flP<l1:$? YJn peuple toyJ_~~s.~criJie d ~QUJours f!lecon 
··produit aur.un résultat depuis qu'elte y estétablie, li a mème fail remar- tent ; u~ t~r11~01rl' moc~,ele .p~r _trop de vicissitudes et d un1: ~o.ns1st(l1JCe 
,quer qu'aussi longtemps que Ici agent, qu'il a-désigna, 3 occupé le poste trop precair~,. pour qu 11 participe ,o.u ceucoure.â cette. stabllité dont Ies 
,d~Aluan<lde, le commerce n'en avait éprouvé aucan avantage; mais Etats o_nl gr,an.c: bt~OII!,. . . . . • . . , . 
qu'auS!'ilôt qu'un-négeciant intelligent el -acUf y a été nomméconsul, . •AuJourd hui, aJouta1s-:Je, que la ra_1son iiubhque, que_ l_'op.,mon,.lm- 

,·une mfluence favorable s'est fait sentir. L'bor.erable ·membpe demande térët despeuples ont une 1,11ftuence necessaire sui· Ja.pohllqu~ des gou 
dcncqu'o» suive,à Constantinopte, le précédent peséâ Akxandrie,qu'on rernemen!s,.il nous eslp~~~is d'appeler à l'Europi; nouvelle .~es griets 
-remplace le chargé d'affaires par un consul. ile_ la Ilelg19,ue _env.en Ja viellle Em:op~ ; .. nous If~ so'lmetton.s a sa l•@ne 

•Voici, les iµol1fs de mon opposition, foi et à sa JUStu;e. L~ tei_nps est venu. 11 un systè~e réparateur pour nous 
J'ai acquis la certitude, dans le cours de mes nia lions diploinatiqucs à eu nième temps que mreuz entendu. et tutélaire. pQUr elle !» . 

, l'tlltan,ger, que le moyen infailhble Je ne . pas laisser traction- protectrice Tu.Wl<,1ir~, messieurs; je ne cioy,ai~ pas, alou que.,Rll! pensée. fl\'4 si 
:Aes censula.envers leurs nationaux impuissante. dans les provinees de proplrelJqµe. 
- t'empire eucman, d'est de. leur donner un appui politique à Constsnti- I No:rs pouvons dire, aujour•t'.hui ~ l'Em•ope. : Da~ ,.otr.e; médialion 
-n11ple-méme: . .de l:8o>O~ , netre •.pays, -en- se ,ee1;u1t1tuan1, a apporte, daos , la g~aode 
. .Les i,.roced.es.des par~as avec.les cons~\s étrangers ne so~L pa_s tou- famille européenoe, un nounl élément de slllbilit~. La .. Belffiqoe, libre 
,j1,ur.s conformi:5 au ~r.oat des gefü pos1llf. li y a .tes precau11ons à enfin:de dispose-1·· d'clle..mèmt', pour la premiè11t fois, depuis trois.siècles, 
-,pren.ùr.e, tert;uns .m.enagemenls à garder, et mc\111e des prévrnanoes à a élevé son.édifice rncial sur les.ba!es lf'.s,plus larges de la liberté .pu 
,employer. }lais cela oe suffi1 pas toujours. Alors, il n'y a .que le recours blique. 

· a~prèt ~es, agents poliliqu_(·,; qui p~isse rendre aux _consuls, Fioftuence Pendant •que tout ce qui semblait fort et durable •m f850, s1éb1·anle 
neces~a1re aux rnt~rets fi_ a la ,sùrtl~ de !eurs compa1r1otes. ou s'écroule autour d'elle, seule, pour ainsi dire, elle restedcbout,calme, 
- y.01l~~~en,t t1 se.fart CJU un negoc1ant quelque honorable, quelque oonfumte et unie,; elle n,'a poinL de fronlières .niturelies·, el les agita 
'~cll~ qu d so.1t, ,à ~qn~tantrnople, ne peut exercer ce protecto1·at que lions..du dchors,s1arrêtml à laJronlière. 
. J-i .regarde_ r~mme mJ.H~ensa_l/k, d~_des provi~ces de l'empii:e. Cette si:1111tion;·uuique pePt-étre dans'les fastes-du monde., révèle tous 

_M., le ~IDl$lre,dt'o~ffa1res etrange~e~ ,a propose de rem~la~er.les-cbar· les t1ésors Sfcrets, toute·la puissance-réëlle des pririci1,es de civilisation 
ges,tl:~lfa1~es à 1Yashmgton ~t au llrc~II pa~ des consuls ge_neraux . char~ et.de pa·ogrès sincè1,ement appliqués.au gouteinement.Jes-hom.mm. Cet 

. gés, d affa,~es •. J avoue. 11ue Je ll!I! pu,~ ~leco11vr_1r ~n m~lif plaus1bl~ a -exrniple, en se· propageant, hâtera, nous en uons la confiance, le réta• 
cc:~te, iltLsll~ullpn. Le_htr.e de ,consul general. aftaihl1lceluHlt,ohargéd af• blissemenl t.ie- la pai1 intérieure iles htats cimentée par l'alliance de l'or- 
fa1~es; car 11 est _place, Jans I ord1·e hiéiarcbique, en,desso1u du second. ,.hie-tl d,e.Ja.liberté, . · 
M.ais en reponse_a ce qu'a Jit M. le ministre à la ~éance.d'hier,je me ver- ·Voi:i1 messieurs le noble ap~lolitt réservé il notre-diplomatie a•n•rès mettrai de lm faire remaa•qner que J 1·1 • J 1 • • . r · · d'li · ' • -r . • . . . .. · • , e 1 ~e ec.oom genc_1.a_ a1~s1 mo I e des gouveroemenl8 et des peuples. El!ey puisera ·une haute inftuenct 
est_ u.s1te dan,s qu~lques echelles du. 1.evaot par cette cons1Cltra11on,queles pow· la cléfen11e-d.e .no, intérêts et, te-d«vdor•i•tmenl de leur· pro•périté. 
puissances n ontJamaJs \'Oulu blesser les susceptibilités ,te la Sublime Porte . , . · ,. . • · •• • 
gui s_e prétend toujours souveraine des Etats barbares.qiaes. Ne ·pouvant Je me r-es~1-ve de •m e1pl!quu,. s_1l ?' a lieu, su~. les articles que J a1 
accredn_er ouvertemen!_des ~gents_voliliques, 011 leur a as.signé un, titre combattus, Gans la d1scuss1on spferah de chacun d·tltX. 
consulaire. li n y ~ qu une seule regence auprès. de laquelle les agents 
sont lenus ~e presen,e1· une quali6~ation des agents politiques: c'.est 
celte de Tums. Le bey se préttnd souverain héréditaire .de ses Etats: 
il ne veut ~as relever de la Porrte. Dans cet ordr ,l'i,!éts, il n'aalmtl pa5 

l!Blluo■. - Pagr, t113, ligne 59, discours de M. le min,istre des allàiru 
étrangères, au lieu de : 1·:rces1ifa, lisez: e:rpres,1fs. 
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1

4µ1? 'cclic assem)llëe.'fufsâiél~!«e 
' 1 d!ft'érents projet5 'de délini\tation. 'llû~ de cê~. p~~jèt~ ~r~p_o,s~ p_~r le!i ~a• 

1 b1~ant~ de. Ploegsteert, pment~1t la eirconseription adm"uslrallve' sur·le 
! 1 pied de :l_a. ~él,i'!litation; du ressort ,spiritù,el de c~ h~niea,11:. · n fol' 1·çpoll~ 

1 

par l'adminislraûon communale. · · · · 
Un autee projel a,ail· l'avanlage d'établir une délimitation facile el nette, 

, mais on lui reprochait de donner au Ploegsteert une importance beaucoup 
i plus grande qu'à Warneton et d'opérer ainsi un pariage qui ne paraissail 
: pas équitable. 

Messiea~s, ! Enfin un !roi,sième_ p~ojet avai! été a~opté par le ~on~eil communal de 
. , . . Warneton, a 1 unarurmte des voix, moms les suffrages des 'deax conseil- 

.Depuis plus. de vipgl a.~$. les, habitants de Pleegsteert demandent.que. ce : lers apparte'!an t au Ploegsteert. · 
hameau soit séparé du territoire de Warneton el érigé en commune dis- : ··. G1esl à··ce dernieriprojetque s'arrëta; après;mtn,tenrnen; la.députation 
.. tinete. Ils fondent leur demande .principalement sur les inconvénients qui I per~anente; toutefois elle apporta quelques légères modifications. ,li.fut 
.rêsultent pour emde leur élQignement.du siège de Padministraûoncoin- : .ensaiteadopté ~- l'unanimité, pal' le .conseil- presineial. conformfanc.nl :JUlt 

... munale fi1é à Warneton,;.cl!·· du mauvais .état. des chemins qui mèntnl à. ! conclusions de sa deuxième commission,. · ._ . · . ,. .· 
celte ville. A l'appui de la. mesure :qu'ils sollicitent, les pétitionnaires allé- 1 (Oè ·projet faits partir, Ia ligne'séparalive· entre. lcs deu.x nou,yelles ,c:Qm:. 
,guent que la separation projetée. existe .. qéjà sous le, rapport du spiri.; ·mune_s de,l~d~ib .di,t Touequet: di! ~r-eli~gkien. e~•,1111iv.a.nt llaxe,du. ,g.raQd 
tuel, • . , . ohenuo·, de ,Uessmts ,a, Fcehngh1c11 jusqu ,au:1,.hm1tes,-de,. la. -cemœune, d1i 

, Le territoire .. actuel de Warneton, d'une superficie de"l~,61J2 .bectares, , Messine~.. . . • . . . . .. · · 
.. ,ensitué dans une. vallée dont le sol, formé par l'alluvion de la Lys, est l'_tin ! . Le territoire de Warneton comprend ta, après :la séparai ion, 2,8001 ,ha• 
•·des plus.fertiles de la Flandre oceidentale ; mais, les chemins de celle loéà- 1 b11a~ts sur 'Urie snperflcle de f ,900 hectares, et celui du Ploegsteert, 5, t61 
•, lilé,.fréqucmment Inondés par suite des dé!Iord(lm!!nls,"dc ladite riyière, hab1tao_ls sur une surperflcre de 1,762 ~eclares. : 
, n'Qtîrent,, Ja plupart du temps, qu'une .mare de boue. ce quifait.que · les Il _existe au cent,re du Plo_egslcert ~ne église récemment .coostr,uite et des- 
relations entre la ville et les divers hameaux qui en dépendent, sont 'des servie par un cure et un vieaire qm n'ont aucun lilpporl,al\'ec,!lc spirituel 

r -plus;péoibles pour les. habitauts et présentent même, pendant la mauvaise de Warn~I?"· . . . . , , . , . . 
,,aaison, ,des dangers .. pourles enfants. nouveau-nés .qu'oa doit, conformé-" La pomma topographique _et la ric~esse du_sol.llle_tteot.,lc hameau, le 
ment·à !'.art • .S!i,,du . Code civil, transporter au siége de I'administràtion . Plo~gstecrt en état. d~ po~rvo1r sa_ns ~1fficult.? aux charges résultant de l'ê- 

., comlllUllalc-pour les. ,Caire inscr.ire sur le registre de l'étal civil ; l'accom- ,
1 
rection d'une administration pal'tlc.!rti'ète, d'autan_ l mieux que les deux Io-- 

: r,pli&1ement, dc .eeue formalité occasionne par fois un parcours'de deus calilés réuoiesJ?'O~t p~sde dette~. · 
nlieues. . , i Les recettes indiquêes auprejet-de ,budget;,pour la nouvelle commune, 
. La panie.de la, eommune, dontla 5éparation est. demandée, se. campose ,""caloul~ /l!IU',•fo pieli.desJaies !l(lt,ueJles .s.'él<'vcraicnt,à r•, 1 • r 1fr1 :. 8,200 
. ,.cle,.plmieurs sec~ious. d,'une importaaee plias. ou moins grande .. et dont les ! el lesidciifll)Se_s.-. • ., •• ,., , "·''"' • •·• •·•~ 1'1'• ,, •• ,. •- ,~· .,.,, .~•-~·! ~·•,•·. 5;867 
-·.terriloioes,v.ieommt,·converg~r,.vers.1m~eotre commuo,I'aggloméralio? 1 . . . , ,···. ;, " --~- 
du Ploegsteert proprement dite ;celle partie occupe une étendue, de terràin en consequence 11 Y aurait un eseédaat , ~ •••••• , •••.••••... fr. 2,i!.13 

, •, de+ à :i. li«:ucr. de. circuit •. Sa. population étall.l · r~partie .dans ce .. grandes . l_)ar !es·mtitifs 'ênences ·ci-dess~s, te ~'Il!! ·~har.gé_de,soume!lrc ~ux dê 
, ,:fe1111es et.ti~ani..sa_plus .grand~~i~hess~ despr~dui~s de l'agricult~re, el!e ,hberauons.de la chambre le projet de !01 c!-JOl~t, quu1P,0~0J.ljet d ~rdon 
réclamc a Juste litre une administration particulière.et. uo.e.po)icespe- ,nemque~e,b~~k ,Ploi:gs,teer~ ~1t,$epa~e ,d,u,tur~1111J"e,~!lla ville de 
ciale. · ·· ,W.aroetoo.eL,œ,.gee11:comm1tne.-dislmcte.. , ,. • . 1, •. .. • • 

Aptè!I .<}iv~rses .. autres démarches, une requête fut adressée au roi par Le ministre de l'iolêrieùr,' · · 
les habitants ''du 'Pluegsleert, en Hl57, afin d'obtenir le démembrement Ca;: •llodœa~ 
dont ils s'agit;•ren"°yée au département de l'intérieur, celle requête fqt :,·! 
soi;misc à l'instruction usitée pour les affaires de l'espèce. Un membre de 1 
la députation permanente, qui connaissait parfaitement les localités, fut ' 
chargé de tenirune enquête sur les lieux. Le rapport de ce délégué el celui : 
du commiHaire de l'arrondissement qui fut également consulté, con- : 
eluaienl à l'adoption de la mesure proposée. La députation permanente ap- ' 
paya ces conclusions et la commission du conseil provincial chargé de l'examen 
de la requête émit un avis conforme ; néanmoins, dans sa séance ~u ' 
t7 juillet i858 Je conseil rejeta les conclusions de 53 commission par ; Nous avons arrêté et arrêtons: 
vingt-neuf voix contre vingt-deux. , . . . . . • 

Déterminé par :e résultai .Ie l'enquête. qui était favorable au projet de , Le projet de lo! dont la teneur suit ~e~a presen.~e, ,e!l noire nom, a la 
séparation, le gouvernement crut qu'il y a mit lieu de soumettre cette affaire chambre des représentants, par notre nnnrstre de I mteneur, 
i un supplément d'instruction cl ultérieurement à un nouvel avis du con- Article premier. Le hameau de Ploegsteert, dépendant actuellement de 
seil provincial, la ville de Warneton, province de la Flandre occidentale, est séparé Ju ter• 

Un membre de la députation permanente fut en conséquence chargé de riloire de cette ville cl érigé en commune dis•incte sous le nom de Plotg1- 
procédrr sur les lieux à une nouvelle enquête. Son rapport établit que les letrl. Les limites séparatives sont ûxées conformément au plan anaexé à b 
faits qui avaient èté allégués contre la séparation et qui paraissent avoir présente loi. 
,éterminé le vole négatif du conseil provincial, ont pu être vrais autrefois, La ligne de démarcation est tracée sur le terrain par l'asc du chemin n•9, 
mais qu'actuellement il, ne subsistent plus. du chemin n• 33 jusqu'au sentier n• 74 jusqu'au chemin n• 3-l, d'une 

Ce délèguè de la députation permanente s'étant rendu au Ploegsteert, le partie de cc dernier chemin, et enfin du sentier n• 75 conduisant à la li 
f8 juin f8,U, remarqua qu'à celle époque et nonobstant la s-cheresse ex- mite de ~!essine,;. 
traordinairc qui signala le printemps de cette année, les chemins vicinaux Art. Il. Le cens électoral el le nombre des conseillers à élire dans cet 
se trouvaient encore dans un état tellement mauvais que les chariots des communes, seront déterminés par l'arrêté royal fi1a11l le chiffre de lent 
cultivateurs ne pouvaient les parcourir qu'avec la plus grande difficulté el population. 
qu'aunm attelage de voiture n'eut pu impènumcnt s'y risquer. Celte dé- 
plorable situation de la voirie fut attribuée par le délégué autant à la né- 
gligance de l'administ-ation communale qui ne prend aucune mesure 
pour faciliter l'écoulement des eaux, qu'a la nature du sol. Aussi considera 
l-il comme étant une mesure nécessaire Je démembrement du territoire do 
Warneton, 

La députation permanente se prononça également en faveur de la sépa 
ration. Mais cette opinion ne fut pas partagée par la commission du conseil 
provincial, laquelle, dans des vues de conciliation cl dans l'espoir que 
l'administration communale s'empresserait de redresser les griefs donl 
l'e1islence étail reconnue, conclut a "ajournemeut de l'affaire pour un an. 
Ces conclusions furent adoptées par le conseil le l2juillel t8U, par trente 
,ois. contre vingt-quatre. 
En conséquence la députation permanente mil tout en œuvre pour qu'il 

tut fait droit aux réclamations des habitants du Ploegsteert ; mais ces 
efforts restèrent sans résultats el l'administration communale, convaincue 
elle-même de l'inpossibilitè de redresser ces griefs, finit par donner son 
adhésion pure tl simple à la séparation projetèe, 

Les parties étant d'accord sur ce point, le conseil provincial émit dans 
,a séance du JO juillet t84!1, un av,s favorable à la séparation et décida 
que, dans la session de t846, il se prononcerait sur la question dea limites 
411 nouvelles communes. 

'DO'CIT,ftElftll, 

&tANCE DU 23 NOVF.IIDRR f8'8. 

,i:reetlon de la com~ue ,«le.,Pleecsteer& da.-• la. 
proYlnce de .Ja flauclr.~ occldentale. 

'·EXPO:-,E •DES· MOTIFS, 

PROIET DE LOI. 

LÉOPOLD, Roi des Belges, 
A tous présents et à venir, salut. 

Sur la proposition <le notre ministre de l'inlérieur, 

Donné à Bruxelles, Je t" mars f8-I&. 
L,E(WOLD. 

Par le Roi: 
Le ~linistre de l'intérieur, 

Ce. RoGJBB. 

(N• 6t.j. 
etANCH DU !I D"D EIIBRB ts,s. 

Prorog:atlon de- la lol dn 18 Juin 184~, rrla&lwe 
t1•nn11U. 

EXPOSE DE MOTIFS. 

au 

Messieurs, 
J'ai déposé sur le bureau de la chambre, dans la séance du 28 no,embNI 

dernier, un projet de loi sur le transit. 
Des travaux plus urgents ne permettront sans doute pas de discuter ce 

projet avant Je i •• janvier prochain, époque à laquelle expirent el la loi do 
f8 juin 184-2, qui permet au gouvernement de m :diH,•r le régime du lran 
sil, el les différents arrètés pris en vertu de celle loi. Il importe donc qu'uni 
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d\sposition neurelle soit adoptée d'urgence, afin d'é,iter qne le commerce 
de trànsit ·et les. transports par nos chemins de rer soient privées des' avan 
tages que leur assurent ces arrêtés. . 

· C'est en ce but que je viens vous présenter, messieurs, un prôjct de loi 
•éali.néi proroger de nouveau, pour un an, celle du tSjuin tsa. 

Le ministre des finances, 
FRiRB 01BAN. 

l'ROJIT DB LOI. 
LÉOPOLD, Roi des Belges, 

:& tous présents et A Tenir Salut : 
Sur la proposition de Not ministres des finances et des affaires étran- 
~es, . . 
· l!fotreministre de lïntérieurprésèntera à la chambre des reprc!aentants, 
10 notre nom, le projet de loi dont la teneur suit : 

Article unique. Le terme de la loi du t8 juin t8''A ( Bull. o/fl o. n• ,oo,, 
?qui autorise le gouvernement à modifier le régime d'importation et de 
'tranaporls des marchandises en transit direct ou en transit par entrepôt, 
est prorogé jusqu'au 3t décembre tSjQ. 
- Donné à Laeken, le ,déceembre ts,s. 

LÉOPOl,D. 
Par le Roi: 

I.e ministre des finance,, 
FatRB•ÛRB.lN. 

Le Ministre des affaire, étrang~re1, 
. C. D'HOFFICBWIDT. 

( N-48) 
sll.t.NCB DU 19 NOVBIIBIB t8'9. 

:Délimitation entre le• eommunea de Reekhelm e& 
d'lrrekboven, dan• la province de Llmbon•c (f ), 

RAPPORT 
Fait, a~ ~111 de lo rommiuion (2), par Il. de 11.mu,e. 

. Messieurs, , 
· La commission à laquelle vous Hez con6é la mission d'examiner le 
projet de loi de délimitation entre les communes de Reclrheim et d'Uyck- 
i. (t) ProJetdeloi,,n• 'ST., 

(,i) La commission était composée de MM. de Renesse, président, d1 Plt 
t eura, Moreau, DeUége et d' Aulrebaode. 

ho,en, dans la province de Limbourg, m'a chargé de ,ous présenter ,o; 
rapport. · 

Il ré~ulte des documents joints au dossier de cette affaire, qu'une con tes 
tation s'est élevée déjà avant f830, entre ces communes, sur la fixation do 
leur limite ~éparative, 

Par une contention, en date du t8 décembre t8!!6, les autorités de ces 
deux communes ont résolu, afin de faciliter les opérations du cadastre, et 
en se conformantà l'arrêté royal du U décembre t8i1S, n• U9, de termi• 
ner leur différend en prenant pour limite, entre leurs terriloires respectirs, 
l'axe du canal de Maestricbt à Bois-le-Duc. · • 

Cette eonven.ion donna lieu à un échange de territoire. 
La partie cédée à la commuoed'Uyckhoven était inhabitée au moment d-, 

la délimitation faite en t826; ce n'est que plus lard que trois maisôns 1 
furent construites. : · 

· · ·, Les habitants de ces maisons lyant été compris dans l'imposition d'une 
taxe établie à Uyckhoven, prétendent; pour se soustraire à cette charge, 
qu'ils font encore partie de la commune de Reckheim ; de là est résulté une 
nouvelle contestation entre ces deux communes. · ' 

Gelle de Reckheim, en maintenaut la limite séparative quant auit cam 
pagnes échangées en t826, demande que les trois habitations, avec le tèr 
rain y attenant, continuent à faire partie àe la commune de Reckh.eim. 
Après une longue instruction, cette alfaire a été soumise au conseil prorin• 
cial du Limbourg, qui, dans sa session de ts,s, conformément au rapport 
d'une commission spéciale, a été d'avis qu'il y avait lieu de raire décréler 
comme limite, entre ces deux communes, l'axe du canal d~ Maestrièbi , à 
Bois-le-Duc. ' • 

Votre commission, après l'examen des pièces jointes au dossier; adhère à 
l'opinion dudit conseil provincial; elle pense que la réserve proposée. par 
la commune de Reckbeim ne doit pas êtreapprouvée, mais qu'il convient 
de faire décréter, par une loi, que l'axe du canal, qui est une limite natu 
relle, servira de délimitation aux cemmnnes de Reckheim et d'Uyckhosen; 
cette limite a, d'ailleurs, été maintenue lors de la révision du cadastre .en 
{842; let plans out été dressés en conséquence, ainsi que ceux de là dé-, 
limitation des chemins vicinaux. il faudrait recommencer tout le.. travail, ,•n y avait lieu de changer la délimitation fiitée par la convention du 18dé- 
eembre t8!6. · 

Votre commission a l'bonneur de vous proi'Oser l'adoption du projet de 
loi, tel qu'il a été présenté par M. le ministre de l'intérieur, à la séance du 
!113 novembre t8'8. 

Le· président-rapporteur, 
D■ Rlwuu. 


